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Décret d’application de la Loi industrie verte – Volet SSP  

 

Texte actuel Évolution Commentaires 

 Article R. 171-2 

Au sens de l'article L. 112-2 du code des procédures 
civiles d’exécution, les sommes recouvrées au titre 
des mesures prises en vertu des articles L. 171-7, 
L. 171-8 et L. 516-1 du code de l’environnement sont 
insaisissables dès leur consignation. 

 

 Article R. 171-3 

La personne qui a effectué d’office les mesures 
prescrites au titre du 3° du I de l’article L. 171-7 ou 
au titre du 2° du II de l’article L. 171-8, pour 
lesquelles des sommes ont été préalablement 
consignées, transmet au préfet un état des 
dépenses réalisées et les justificatifs 
correspondants. Sur la base de ces documents et, 
le cas échéant, d'un contrôle sur site, le préfet 
constate l’achèvement des travaux et fixe par arrêté 
le montant des sommes à déconsigner et désigne le 
ou les bénéficiaires. Lorsqu'un jugement 
d'ouverture de la procédure de liquidation judiciaire 
est prononcé, le bénéficiaire est le liquidateur 
lorsqu’il a réalisé à ses frais les travaux ou les 
opérations mentionnées dans l'arrêté pris sur le 
fondement du 2° du I de l'article L.171-7 ou du 1° du 
II de l'article L.171-8.  

La déconsignation des sommes correspondantes 
se fait auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations, à la demande du ou des 
bénéficiaires, sur présentation de cet arrêté. A 
l’appui de la demande de déconsignation, le 
bénéficiaire ou son représentant produit tout 
document de nature à justifier son identité et sa 
qualité. 

 

Article R. 125-43 

Sont exclus des secteurs d'information sur les sols 
définis à l'article L. 125-6 : 

Article R. 125-43 

Sont exclus des secteurs d'information sur les sols 
définis à l'article L. 125-6 : 
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1° Les terrains d'emprise des installations classées pour 
la protection de l'environnement en exploitation, y 
compris en cours de cessation d'activité, au titre du titre 
Ier du livre V du code de l'environnement. Ils ne sont 
pas exclus lorsque l'exploitant de l'installation classée a 
disparu ou est insolvable et que cette installation a fait 
l'objet d'une mise en sécurité conforme aux 
articles R. 512-39-1, R. 512-46-25 ou R. 512-66-1 ; 

2° Les terrains d'emprise sur lesquels sont exercées 
des activités nucléaires mentionnées à l'article L. 1333-
1 du code de la santé publique ; 

3° Les mines en exploitation, y compris en cours d'arrêt 
de travaux ; 

4° Les terrains où les dispositions adaptées ont déjà été 
prises en application, selon le cas, de l'article L. 515-
12 du présent code, de l'article L. 174-5-1 du code 
minier ou de l'article L. 1333-26 du code de la santé 
publique. 

Les pollutions pyrotechniques mentionnées au chapitre 
III du titre III du livre VII du code de la sécurité intérieure 
ne sont pas mentionnées comme des pollutions des 
sols au sens des secteurs d'information sur les sols. 

1° Les Sous réserve du dernier alinéa de l’article 
R. 125-47, les terrains d'emprise des installations 
classées pour la protection de l'environnement en 
exploitation, y compris en cours de cessation d'activité, 
au titre du titre Ier du livre V du code de 
l'environnement. Ils ne sont pas exclus lorsque 
l'exploitant a disparu ou est insolvable et que cette 
installation a fait l'objet d'une mise en sécurité conforme 
aux articles R. 512-39-1, R. 512-46-25 ou R. 512-66-1 ; 

2° Les terrains d'emprise sur lesquels sont exercées 
des activités nucléaires mentionnées à l'article L. 1333-
1 du code de la santé publique ; 

3° Les mines en exploitation, y compris en cours d'arrêt 
de travaux ; 

4° Les terrains où les dispositions adaptées ont déjà été 
prises en application, selon le cas, de l'article L. 515-
12 du présent code, de l'article L. 174-5-1 du code 
minier ou de l'article L. 1333-26 du code de la santé 
publique. 

Les pollutions pyrotechniques mentionnées au chapitre 
III du titre III du livre VII du code de la sécurité intérieure 
ne sont pas mentionnées comme des pollutions des 
sols au sens des secteurs d'information sur les sols. 

Article R. 125-44 

I.- Le préfet transmet, pour avis, le dossier de projet de 
création de secteurs d'information sur les sols prévu à 
l'article R. 125-42 aux maires des communes sur le 
territoire desquelles sont situés les projets de secteur 
d'information sur les sols ou, le cas échéant, aux 
présidents des établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière de plan local 
d'urbanisme, de documents d'urbanisme en tenant lieu 
ou de carte communale. 

Les personnes consultées disposent d'un délai de six 
mois pour faire part de leurs observations. Elles joignent 
à leur demande de modification du projet de secteur 
d'information sur les sols tout document justifiant de 
l'état des sols. Sans réponse dans ce délai, leur avis est 
réputé favorable. 

II.- Le préfet informe par lettre simple les propriétaires 
des terrains d'assiette sur lesquels sont situés les 

Article R. 125-44 

I.- Le préfet transmet, pour avis, le dossier de projet de 
création de secteurs d'information sur les sols prévu à 
l'article R. 125-42 aux maires des communes sur le 
territoire desquelles sont situés les projets de secteur 
d'information sur les sols ou, le cas échéant, aux 
présidents des établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière de plan local 
d'urbanisme, de documents d'urbanisme en tenant lieu 
ou de carte communale. 

Les personnes consultées disposent d'un délai de six 
trois deux mois pour faire part de leurs observations. 
Elles joignent à leur demande de modification du projet 
de secteur d'information sur les sols tout document 
justifiant de l'état des sols. Sans réponse dans ce délai, 
leur avis est réputé favorable. 

II.- Le préfet informe par lettre simple les propriétaires 
des terrains d'assiette sur lesquels sont situés les 
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projets de secteurs d'information sur les sols, en 
indiquant les modalités applicables de participation du 
public. 

projets de secteurs d'information sur les sols, en 
indiquant les modalités applicables de participation du 
public. 

Article R. 125-47 

Le préfet révise annuellement la liste des secteurs 
d'informations sur les sols, notamment sur la base des 
informations relatives à l'état des sols qui lui sont 
communiquées par le maire, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de plan local d'urbanisme, de 
documents d'urbanisme en tenant lieu ou de carte 
communale ou le propriétaire d'un terrain d'assiette 
classé en secteur d'information sur les sols. 

La création, la modification ou la suppression de 
secteurs d'information sur les sols est menée 
conformément aux dispositions des articles R. 125-42 à 
R. 125-46. La durée de la consultation prévue au I de 
l'article R. 125-44 est fixée à deux mois. 

Article R. 125-47 

Le préfet révise annuellement la liste des secteurs 
d'informations sur les sols, notamment sur la base des 
informations relatives à l'état des sols qui lui sont 
communiquées par le maire, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de plan local d'urbanisme, de 
documents d'urbanisme en tenant lieu ou de carte 
communale ou le propriétaire d'un terrain d'assiette 
classé en secteur d'information sur les sols. 

La création, la modification ou la suppression de 
secteurs d'information sur les sols est menée 
conformément aux dispositions des articles R. 125-42 à 
R. 125-46. La durée de la consultation prévue au I de 
l'article R. 125-44 est fixée à deux mois. 

Lorsqu’une installation classée est nouvellement 
autorisée, enregistrée ou déclarée sur un site déjà 
classé en secteur d’information sur les sols, celui-ci 
n’est pas supprimé, sauf si l’état du site, après 
travaux d’aménagement de la nouvelle installation, 
est rendu compatible avec tous les usages 
mentionnés aux 1° à 7° 3° et 6° de l’article 
D. 556-1 A. 

 

Article R. 125-48 

Pour l'application du IV de l'article L. 125-6, l’Etat 
reporte dans un système d'information géographique les 
sites répertoriés au titre de l'arrêté du 10 décembre 
1998 relatif à la création d'une base de données sur les 
sites industriels et d'activités de service anciens. 

Article R. 125-48 

Pour l'application du IV de l'article L. 125-6, l’Etat 
reporte dans un système d'information géographique les 
sites répertoriés au titre de l'arrêté du 10 décembre 
1998 relatif à la création d'une base de données sur les 
sites industriels et d'activités de service anciens 
anciens sites industriels et activités de service, 
dont l’exploitation est définitivement arrêtée. 

 

Article R. 512-39-1 

I.- Lorsqu'il initie une cessation d'activité telle que 
définie à l'article R. 512-75-1, l'exploitant notifie au 
préfet la date d'arrêt définitif des installations trois mois 
au moins avant celle-ci, ainsi que la liste des terrains 
concernés. Ce délai est porté à six mois dans le cas 

Article R. 512-39-1 

I.- Lorsqu'il initie procède à une cessation d'activité telle 
que définie à l'article R. 512-75-1, l'exploitant notifie au 
préfet la date d'arrêt définitif des installations trois mois 
au moins avant celle-ci, ainsi que la liste des terrains 
concernés. Ce délai est porté à six mois dans le cas 
des installations visées mentionnées à l'article R. 512-
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des installations visées à l'article R. 512-35. Il est donné 
récépissé sans frais de cette notification. 

II.- La notification prévue au I indique les mesures 
prises ou prévues, ainsi que le calendrier associé, pour 
assurer, dès l'arrêt définitif des installations, la mise en 
sécurité, telle que définie à l'article R. 512-75-1, des 
terrains concernés du site. 

III.- Dès que les mesures pour assurer la mise en 
sécurité sont mises en œuvre, l'exploitant fait attester, 
conformément au dernier alinéa de l'article L. 512-6-1, 
de cette mise en œuvre par une entreprise certifiée 
dans le domaine des sites et sols pollués ou disposant 
de compétences équivalentes en matière de prestations 
de services dans ce domaine. 

L'exploitant transmet cette attestation à l'inspection des 
installations classées. 

Le référentiel auquel doit se conformer cette entreprise 
et les modalités d'audit mises en œuvre par les 
organismes certificateurs, accrédités à cet effet, pour 
délivrer cette certification, ainsi que les conditions 
d'accréditation des organismes certificateurs et 
notamment les exigences attendues permettant de 
justifier des compétences requises, sont définis par 
arrêté du ministre chargé de l'environnement. 

IV.- Le cas échéant, la notification prévue au I inclut la 
demande de report prévue à l'article R. 512-39. 

35. Il est donné récépissé sans frais de cette 
notification. 

II.- La notification prévue au I indique les mesures 
prises ou prévues, ainsi que le calendrier associé, pour 
assurer, dès l'arrêt définitif des installations, la mise en 
sécurité, telle que définie à l'article R. 512-75-1, des 
terrains concernés du site. 

III.- Dès que les mesures pour assurer la mise en 
sécurité sont mises en œuvre, l'exploitant fait attester, 
conformément au à l’avant-dernier alinéa de l'article 
L. 512-6-1, de cette mise en œuvre par une entreprise 
certifiée dans le domaine des sites et sols pollués ou 
disposant de compétences équivalentes en matière de 
prestations de services dans ce domaine. 

L'exploitant transmet cette attestation à l'inspection des 
installations classées. 

Le référentiel auquel doit se conformer cette entreprise 
et les modalités d'audit mises en œuvre par les 
organismes certificateurs, accrédités à cet effet, pour 
délivrer cette certification, ainsi que les conditions 
d'accréditation des organismes certificateurs et 
notamment les exigences attendues permettant de 
justifier des compétences requises, sont définis par 
arrêté du ministre chargé de l'environnement. 

IV.- Le cas échéant, la notification prévue au I inclut la 
demande de report prévue à l'article R. 512-39. 

Article R. 512-39-2 

I.- Lorsque l'exploitant initie une cessation d'activité telle 
que définie à l'article R. 512-75-1 et que le ou les 
usages des terrains concernés ne sont pas déterminés 
par l'arrêté d'autorisation, le ou les usages à considérer 
sont déterminés conformément aux dispositions du 
présent article et à la typologie des usages définie au I 
de l'article D. 556-1 A. 

II.- Au moment de la notification prévue au I de l'article 
R. 512-39-1, l'exploitant transmet au maire ou au 
président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'urbanisme et 
aux propriétaires des terrains d'assiette des installations 
classées concernées par la cessation d'activité les 
plans du site et les études et rapports communiqués à 

Article R. 512-39-2 

I.- Lorsque l'exploitant initie procède à une cessation 
d'activité telle que définie à l'article R. 512-75-1 et que 
le ou les usages des terrains concernés ne sont pas 
déterminés par l'arrêté d'autorisation, le ou les usages à 
considérer sont déterminés conformément aux 
dispositions du présent article et à la typologie des 
usages définie au I de l'article D. 556-1 A. 

II.- Au moment de la notification prévue au I de l'article 
R. 512-39-1, l'exploitant transmet au maire ou au 
président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'urbanisme et 
aux propriétaires des terrains d'assiette des installations 
classées concernées par la cessation d'activité les 
plans du site et les études et rapports communiqués à 
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l'administration sur la situation environnementale et sur 
les usages successifs du site, ainsi que ses 
propositions sur le ou les usages futurs qu'il envisage 
pour ces terrains. Il transmet dans le même temps au 
préfet une copie de ses propositions. 

Les personnes consultées notifient au préfet et à 
l'exploitant leur accord ou désaccord sur ces 
propositions dans un délai de trois mois à compter de la 
réception des propositions de l'exploitant. En l'absence 
d'observations dans ce délai, leur avis est réputé 
favorable. 

En cas d'avis favorable de l'ensemble des personnes 
consultées, l'exploitant informe le préfet et les 
personnes consultées du ou des usages futurs retenus 
pour les terrains concernés. 

III.- A défaut d'accord entre l'exploitant, le maire ou le 
président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent et les propriétaires des 
terrains d'assiette concernés, l'usage retenu pour les 
terrains concernés est un usage comparable à celui de 
la dernière période d'exploitation des installations mises 
à l'arrêt définitif, sauf s'il est fait application des IV et V. 

IV.- Dans les cas prévus au troisième alinéa de l'article 
L. 512-6-1, le maire ou le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale peuvent 
transmettre au préfet, à l'exploitant et aux propriétaires 
des terrains, dans un délai de deux mois à compter de 
la notification du désaccord mentionnée au deuxième 
alinéa du II, un mémoire sur une éventuelle 
incompatibilité manifeste de l'usage comparable à celui 
de la dernière période d'exploitation des installations 
mises à l'arrêt définitif avec l'usage futur de la zone et 
des terrains voisins tel qu'il résulte des documents 
d'urbanisme. Le mémoire comprend également une ou 
plusieurs propositions d'usage pour le site. 

V.- Dans un délai de deux mois après réception du 
mémoire et après avoir sollicité l'avis de l'exploitant et 
des propriétaires des terrains d'assiette concernés, le 
préfet se prononce sur l'éventuelle incompatibilité 
manifeste appréciée au regard des documents 
d'urbanisme en vigueur à la date de la notification 
prévue au I de l'article R. 512-39-1 et de l'utilisation des 
terrains situés au voisinage des terrains concernés. Il 

l'administration sur la situation environnementale et sur 
les usages successifs du site, ainsi que ses 
propositions sur le ou les usages futurs qu'il envisage 
pour ces terrains. Il transmet dans le même temps au 
préfet une copie de ses propositions. 

Les personnes consultées notifient au préfet et à 
l'exploitant leur accord ou désaccord sur ces 
propositions dans un délai de trois mois à compter de la 
réception des propositions de l'exploitant. En l'absence 
d'observations dans ce délai, leur avis est réputé 
favorable. 

En cas d'avis favorable de l'ensemble des personnes 
consultées, l'exploitant informe le préfet et les 
personnes consultées du ou des usages futurs retenus 
pour les terrains concernés. 

III.- A défaut d'accord entre l'exploitant, le maire ou le 
président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent et les propriétaires des 
terrains d'assiette concernés, l'usage retenu pour les 
terrains concernés est un usage comparable à celui de 
la dernière période d'exploitation des installations mises 
à l'arrêt définitif, sauf s'il est fait application des IV et V. 

IV.- Dans les cas prévus au troisième alinéa de l'article 
L. 512-6-1, le maire ou le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale peuvent 
transmettre au préfet, à l'exploitant et aux propriétaires 
des terrains, dans un délai de deux mois à compter de 
la notification du désaccord mentionnée au deuxième 
alinéa du II, un mémoire sur une éventuelle 
incompatibilité manifeste de l'usage comparable à celui 
de la dernière période d'exploitation des installations 
mises à l'arrêt définitif avec l'usage futur de la zone et 
des terrains voisins tel qu'il résulte des documents 
d'urbanisme. Le mémoire comprend également une ou 
plusieurs propositions d'usage pour le site. 

V.- Dans un délai de deux mois après réception du 
mémoire et après avoir sollicité l'avis de l'exploitant et 
des propriétaires des terrains d'assiette concernés, le 
préfet se prononce sur l'éventuelle incompatibilité 
manifeste appréciée au regard des documents 
d'urbanisme en vigueur à la date de la notification 
prévue au I de l'article R. 512-39-1 et de l'utilisation des 
terrains situés au voisinage des terrains concernés. Il 
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fixe le ou les usages à prendre en compte pour 
déterminer les mesures de gestion à mettre en œuvre 
dans le cadre de la réhabilitation et les communique au 
maire ou au président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière 
d'urbanisme et aux propriétaires des terrains d'assiette 
concernés. 

À défaut de décision du préfet dans ce délai de deux 
mois ou en l'absence de transmission du mémoire, 
l'usage retenu est un usage appartenant à la même 
catégorie de la typologie des usages prévue par le I de 
l'article D. 556-1 A que celui de la dernière période 
d'exploitation des installations mises à l'arrêt définitif. 

fixe le ou les usages à prendre en compte pour 
déterminer les mesures de gestion à mettre en œuvre 
dans le cadre de la réhabilitation et les communique au 
maire ou au président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière 
d'urbanisme et aux propriétaires des terrains d'assiette 
concernés. 

À défaut de décision du préfet dans ce délai de deux 
mois ou en l'absence de transmission du mémoire, 
l'usage retenu est un usage appartenant à la même 
catégorie de la typologie des usages prévue par le I de 
l'article D. 556-1 A que celui de la dernière période 
d'exploitation des installations mises à l'arrêt définitif. 

Article R. 512-39-3 

I.- Lorsqu'il procède à une cessation d'activité telle que 
définie à l'article R. 512-75-1 et que le ou les usages 
des terrains concernés sont déterminés, après 
application, le cas échéant, des dispositions de l'article 
R. 512-39-2, l'exploitant transmet au préfet dans les six 
mois qui suivent l'arrêt définitif un mémoire de 
réhabilitation précisant les mesures prises ou prévues 
pour assurer la protection des intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et, le cas échéant, à l'article L. 211-1, 
compte tenu du ou des usages prévus pour les terrains 
concernés. Toutefois, ce délai peut être prolongé par le 
préfet pour tenir compte des circonstances particulières 
liées à la situation des installations concernées. Le 
mémoire comporte notamment : 

1° Le diagnostic défini à l'article R. 556-2 ; 

2° Les objectifs de réhabilitation ; 

3° Un plan de gestion comportant : 

a) Les mesures de gestion des milieux ; 

b) Les travaux à réaliser pour mettre en œuvre les 
mesures de gestion et le calendrier prévisionnel 
associé, ainsi que les dispositions prises pour assurer la 
surveillance et la préservation des intérêts mentionnés 
à l'article L. 511-1 et, le cas échéant, à l'article L. 211-1, 
durant les travaux ; 

c) En tant que de besoin, les dispositions prévues à 
l'issue des travaux pour assurer la surveillance des 
milieux, la conservation de la mémoire et les 

Article R. 512-39-3 

I.- Lorsqu'il procède à une cessation d'activité telle que 
définie à l'article R. 512-75-1 et que le ou les usages 
des terrains concernés sont déterminés, après 
application, le cas échéant, des dispositions de l'article 
R. 512-39-2, l'exploitant transmet au préfet dans les six 
mois qui suivent l'arrêt définitif un mémoire de 
réhabilitation précisant les mesures prises ou prévues 
pour assurer la protection des intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et, le cas échéant, à l'article L. 211-1, 
compte tenu du ou des usages prévus pour les terrains 
concernés. Toutefois, ce délai peut être prolongé par le 
préfet pour tenir compte des circonstances particulières 
liées à la situation des installations concernées. 

[saut de ligne] 

Le mémoire comporte notamment :1° Le un diagnostic 
tel que défini à l'article R. 556-2 ;. Dans le cas où les 
opérations mentionnées au 1° du IV de l’article 
R. 512-75-1 sont finalisées après ce diagnostic, 
celui-ci est actualisé pour prendre en compte les 
milieux libérés à l’issue de ces opérations. En 
fonction des conclusions de ce diagnostic, ce 
mémoire comporte également : 

2°1° Les objectifs de réhabilitation ; 

3°2° Un plan de gestion comportant : 

a) Les mesures de gestion de la pollution des 
différents milieux impactés sur site et, le cas 
échéant, hors site ; 
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éventuelles restrictions d'usages limitant ou interdisant 
certains aménagements ou constructions, ou certaines 
utilisations de milieux. 

Pour les installations relevant de l'article L. 181-28, le 
mémoire décrit les opérations déjà réalisées et celles 
restant à mettre en œuvre en application des conditions 
de réaménagement fixées par l'autorisation. Le 
diagnostic prévu au 1° tient compte des investigations 
déjà réalisées dans ce cadre et est proportionné aux 
enjeux du site compte tenu des caractéristiques du 
milieu environnant et du ou des usages futurs du site. 

Les mesures de gestion des milieux comprennent au 
minimum, notamment pour les sols et les eaux 
souterraines, le traitement des sources de pollution et 
des pollutions concentrées. 

Les mesures de gestion sont appréciées au regard des 
usages constatés ou déterminés pour les terrains 
concernés, ainsi que de l'efficacité des techniques 
disponibles dans des conditions économiquement 
acceptables justifiées sur la base d'un bilan des coûts et 
des avantages. 

Pour toute réhabilitation, les mesures de gestion 
permettent un usage du site au moins comparable à 
celui de la dernière période d'exploitation des 
installations mises à l'arrêt définitif. 

Pour les installations visées à la section 8 du chapitre V 
du présent titre, le mémoire de réhabilitation contient en 
outre l'évaluation et les propositions de mesures 
mentionnées à l'article R. 515-75. 

Le mémoire de réhabilitation est accompagné, 
conformément au dernier alinéa de l'article L. 512-6-1, 
d'une attestation de l'adéquation des mesures 
proposées pour la réhabilitation du site afin d'assurer la 
protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et, 
le cas échéant, à l'article L. 211-1, en tenant compte 
des usages futurs et, le cas échéant pour les 
installations relevant de l'article L. 181-28, des 
opérations prescrites par l'autorisation et réalisées en 
cours d'activité. Elle est établie par une entreprise 
certifiée dans le domaine des sites et sols pollués ou 
disposant de compétences équivalentes en matière de 
prestations de services dans ce domaine. Le référentiel 
auquel doit se conformer cette entreprise et les 

b) Les travaux à réaliser pour mettre en œuvre les 
mesures de gestion et le calendrier prévisionnel 
associé, ainsi que les dispositions prises pour assurer la 
surveillance et la préservation des intérêts mentionnés 
à l'article L. 511-1 et, le cas échéant, à l'article L. 211-1, 
durant les travaux ; 

c) En tant que de besoin, les dispositions prévues à 
l'issue des travaux pour assurer la surveillance des 
milieux, la conservation de la mémoire et les 
éventuelles restrictions d'usages limitant ou interdisant 
certains aménagements ou constructions, ou certaines 
utilisations de milieux. 

Pour les installations relevant de l'article L. 181-28, le 
mémoire décrit les opérations déjà réalisées et celles 
restant à mettre en œuvre en application des conditions 
de réaménagement fixées par l'autorisation. Le 
diagnostic prévu au 1° dans le mémoire de 
réhabilitation tient compte des investigations déjà 
réalisées dans ce cadre et est proportionné aux enjeux 
du site compte tenu des caractéristiques du milieu 
environnant des milieux environnants et du ou des 
usages futurs du site. 

Les mesures de gestion de la pollution des différents 
milieux impactés sur site et, le cas échéant, hors site 
comprennent au minimum, notamment pour les sols et 
les eaux souterraines, le traitement des sources de 
pollution et la suppression des pollutions concentrées. 

Les mesures de gestion sont appréciées au regard du 
ou des usages constatés ou déterminés pour les 
terrains concernés par l’installation mise à l’arrêt ou, 
le cas échéant, des usages constatés à l’extérieur 
du site, ainsi que de l'efficacité des techniques 
disponibles dans des conditions économiquement 
acceptables justifiées sur la base d'un bilan des coûts et 
des avantages tenant compte de l'efficacité des 
techniques disponibles dans des conditions 
économiquement acceptables. 

Les mesures de gestion de la pollution des 
différents milieux impactés sur site et, le cas 
échéant, hors site, comprennent au minimum le 
traitement des sources de pollution et la 
suppression des pollutions concentrées. Ces 
mesures de gestion sont proposées par l'exploitant 
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modalités d'audit mises en œuvre par les organismes 
certificateurs, accrédités à cet effet, pour délivrer cette 
certification, ainsi que les conditions d'accréditation des 
organismes certificateurs et notamment les exigences 
attendues permettant de justifier des compétences 
requises, sont définis par arrêté du ministre chargé de 
l'environnement. 

L'entreprise fournissant, le cas échéant, l'attestation de 
l'adéquation des mesures proposées pour la 
réhabilitation du site, prévue au précédent alinéa, peut 
être la même que celle qui a réalisé le mémoire de 
réhabilitation. 

Dans le cas où l'attestation indique que l'installation est 
à l'origine d'une pollution du sol, des eaux souterraines 
ou des eaux superficielles et que l'exposition des 
populations sur ou à proximité du site ne peut être 
exclue, l'exploitant transmet copie du mémoire de 
réhabilitation, accompagné de son attestation, à 
l'Agence régionale de santé et en informe le préfet. 

II.- Lorsqu'elle a été destinataire du mémoire de 
réhabilitation, l'Agence régionale de santé dispose de 
quarante-cinq jours à compter de la réception du 
mémoire pour faire part au préfet de ses observations 
éventuelles. Au vu notamment du mémoire de 
réhabilitation de l'attestation prévue au I et, le cas 
échéant, des observations de l'Agence régionale de 
santé, le préfet détermine, s'il y a lieu, par arrêté pris 
dans les formes prévues à l'article R. 181-45, les 
travaux de réhabilitation, les mesures de surveillance 
des milieux et les restrictions d'usages nécessaires 
pendant la durée desdits travaux. Ces prescriptions 
sont fixées compte tenu du ou des usages déterminés 
et de l'efficacité des techniques de réhabilitation dans 
des conditions économiquement acceptables au regard 
d'un bilan des coûts et des avantages. 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 512-39-4, 
le silence gardé par le préfet pendant quatre mois après 
la transmission de l'attestation prévue au I vaut accord 
sur les travaux et les mesures de surveillance des 
milieux proposés par l'exploitant. Pendant ce délai, le 
préfet peut demander des éléments complémentaires 
d'appréciation par décision motivée. Le délai est alors 
suspendu jusqu'à réception de ces éléments. 

sur la base d'un bilan des coûts et des avantages 
tenant compte de l'efficacité des techniques 
disponibles dans des conditions économiquement 
acceptables, et sont appréciées au regard de la 
compatibilité des milieux réhabilités avec les 
usages déterminés pour les terrains concernés par 
l’installation mise à l’arrêt ou, le cas échéant, les 
usages constatés à l’extérieur du site. 

Pour toute réhabilitation, les mesures de gestion 
permettent un usage du site au moins comparable à 
celui de la dernière période d'exploitation des 
installations mises à l'arrêt définitif. 

Pour les installations visées mentionnées à la section 8 
du chapitre V du présent titre, le mémoire de 
réhabilitation contient en outre l'évaluation et les 
propositions de mesures mentionnées à l'article R. 515-
75. 

Le mémoire de réhabilitation est accompagné, 
conformément au à l’avant-dernier alinéa de l'article 
L. 512-6-1, d'une attestation de l'adéquation des 
mesures proposées pour la réhabilitation du site afin 
d'assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article 
L. 511-1 et, le cas échéant, à l'article L. 211-1, en tenant 
compte des usages futurs et, le cas échéant pour les 
installations relevant de l'article L. 181-28, des 
opérations prescrites par l'autorisation et réalisées en 
cours d'activité. Elle est établie par une entreprise 
certifiée dans le domaine des sites et sols pollués ou 
disposant de compétences équivalentes en matière de 
prestations de services dans ce domaine. Le référentiel 
auquel doit se conformer cette entreprise et les 
modalités d'audit mises en œuvre par les organismes 
certificateurs, accrédités à cet effet, pour délivrer cette 
certification, ainsi que les conditions d'accréditation des 
organismes certificateurs et notamment les exigences 
attendues permettant de justifier des compétences 
requises, sont définis par arrêté du ministre chargé de 
l'environnement. 

L'entreprise fournissant, le cas échéant, l'attestation de 
l'adéquation des mesures proposées pour la 
réhabilitation du site, prévue au précédent alinéa, peut 
être la même que celle qui a réalisé le mémoire de 
réhabilitation. 
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III.- Lorsque les travaux prescrits par le préfet ou, à 
défaut, définis dans le mémoire de réhabilitation sont 
réalisés, l'exploitant fait attester, conformément au 
dernier alinéa de l'article L. 512-6-1, par une entreprise 
certifiée dans le domaine des sites et sols pollués ou 
disposant de compétences équivalentes en matière de 
prestations de services dans ce domaine, de la 
conformité des travaux aux objectifs prescrits par le 
préfet ou définis dans le mémoire de réhabilitation. Le 
référentiel auquel doit se conformer cette entreprise et 
les modalités d'audit mises en œuvre par les 
organismes certificateurs, accrédités à cet effet, pour 
délivrer cette certification, ainsi que les conditions 
d'accréditation des organismes certificateurs et 
notamment les exigences attendues permettant de 
justifier des compétences requises, sont définis par 
arrêté du ministre chargé de l'environnement. 

La conformité des travaux s'apprécie au regard 
notamment des mesures de gestion prévues et des 
travaux réalisés, ainsi que des dispositions 
mentionnées au c du 3° du I, actualisées si nécessaire. 

L'exploitant transmet cette attestation au préfet, au 
maire ou au président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière 
d'urbanisme, ainsi qu'aux propriétaires des terrains. Il 
précise, le cas échéant, les dispositions actualisées 
mentionnées au c du 3° du I qu'il s'engage à mettre en 
œuvre et les éléments nécessaires à leur 
établissement. 

L'entreprise fournissant l'attestation prévue au 
précédent alinéa peut être la même que celle qui a 
réalisé le mémoire de réhabilitation défini au I ou qui a 
délivré l'attestation de l'adéquation des mesures 
proposées pour la réhabilitation du site. Elle ne peut pas 
être la même que celle qui a réalisé tout ou partie des 
travaux. 

IV.- Le préfet arrête, s'il y a lieu, les mesures de 
surveillance des milieux nécessaires ainsi que les 
modalités de conservation de la mémoire et les 
restrictions d'usages. 

V.- Sauf opposition ou demande complémentaire du 
préfet dans le délai de deux mois à l'issue de la 
transmission de l'attestation prévue au III ou, le cas 

Dans le cas où l'attestation indique que l'installation est 
à l'origine d'une pollution des milieux du sol, des eaux 
souterraines ou des eaux superficielles et que 
l'exposition des populations sur ou à proximité du site 
ne peut être exclue, l'exploitant transmet copie du 
mémoire de réhabilitation, accompagné de son 
attestation, à l'Agence régionale de santé et en informe 
le préfet. 

II.- Lorsqu'elle a été destinataire du mémoire de 
réhabilitation, l'Agence régionale de santé dispose de 
quarante-cinq jours à compter de la réception du 
mémoire pour faire part au préfet de ses observations 
éventuelles. Au vu notamment du mémoire de 
réhabilitation de l'attestation prévue au I et, le cas 
échéant, des observations de l'Agence régionale de 
santé, le préfet détermine, s'il y a lieu, par arrêté pris 
dans les formes prévues à l'article R. 181-45, les 
travaux de réhabilitation, les mesures de surveillance 
des milieux et les restrictions d'usages nécessaires 
pendant la durée desdits travaux. Ces prescriptions 
sont fixées compte tenu du ou des usages déterminés 
et de l'efficacité des techniques de réhabilitation dans 
des conditions économiquement acceptables justifiées 
au regard d'un bilan des coûts et des avantages tenant 
compte de l'efficacité des techniques disponibles 
dans des conditions économiquement acceptables. 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 512-39-4, 
le silence gardé par le préfet pendant quatre mois après 
la transmission de l'attestation prévue au I vaut accord 
sur les travaux et les mesures de surveillance des 
milieux proposés par l'exploitant. Pendant ce délai, le 
préfet peut demander des éléments complémentaires 
d'appréciation par décision motivée. Le délai est alors 
suspendu jusqu'à réception de ces éléments. 

III.- Lorsque les travaux prescrits par le préfet ou, à 
défaut, définis dans le mémoire de réhabilitation sont 
réalisés, l'exploitant fait attester, conformément au à 
l’avant-dernier alinéa de l'article L. 512-6-1, par une 
entreprise certifiée dans le domaine des sites et sols 
pollués ou disposant de compétences équivalentes en 
matière de prestations de services dans ce domaine, de 
la conformité des travaux aux objectifs prescrits par le 
préfet ou définis dans le mémoire de réhabilitation. Le 
référentiel auquel doit se conformer cette entreprise et 



 
Volet SSP du décret d’application de la loi industrie verte – Page 10 / 57 

 

échéant, de la prise de l'arrêté prévu au IV, la cessation 
d'activité est réputée achevée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

les modalités d'audit mises en œuvre par les 
organismes certificateurs, accrédités à cet effet, pour 
délivrer cette certification, ainsi que les conditions 
d'accréditation des organismes certificateurs et 
notamment les exigences attendues permettant de 
justifier des compétences requises, sont définis par 
arrêté du ministre chargé de l'environnement. 

La conformité des travaux s'apprécie au regard 
notamment des mesures de gestion prévues et des 
travaux réalisés, ainsi que des dispositions 
mentionnées au c du 3°2° du I, actualisées si 
nécessaire. 

L'exploitant transmet cette attestation au préfet, au 
maire ou au président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière 
d'urbanisme, ainsi qu'aux propriétaires des terrains. Il 
précise, le cas échéant, les dispositions actualisées 
mentionnées au c du 3°2° du I qu'il s'engage à mettre 
en œuvre et les éléments nécessaires à leur 
établissement. 

L'entreprise fournissant l'attestation prévue au 
précédent alinéa peut être la même que celle qui a 
réalisé le mémoire de réhabilitation défini au I ou qui a 
délivré l'attestation de l'adéquation des mesures 
proposées pour la réhabilitation du site. Elle ne peut pas 
être la même que celle qui a réalisé tout ou partie des 
travaux. 

Dans le cas où la pollution résiduelle du site justifie 
la création d’un secteur d’information sur les sols 
au sens de l’article L. 125-6, ne permet pas de 
garantir la compatibilité du site avec les usages 3° 
et 6°, les plus exigeants, de  tous les, mentionnés 
aux 1° à 7° de l’article D. 556-1 A, et où le site ne 
nécessite pas la mise en place de restriction 
d’usage, alors Dans le cas où la pollution résiduelle 
du site, après mise en œuvre des mesures de 
gestion, ne permet pas de garantir la compatibilité 
du site avec les usages mentionnés aux 3° et 6° de 
l’article D. 556-1 A, l’exploitant remet à l’inspection 
des installations classées, en même temps que 
l’attestation prévue aux alinéas précédents, un 
projet de secteur d’information sur les sols au sens 
de l’article L. 125-6. Lorsqu’il connait le propriétaire 
des terrains concernés par ce projet de secteur 
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d’information sur les sols, l’exploitant l’en informe 
par lettre recommandée et joint à son projet de fiche 
de secteur d’information sur les sols la justification 
de l’accomplissement de cette démarche.  

Un arrêté du ministre chargé de l’environnement 
définit le modèle de fiche de secteur d’information 
sur les sols. 

IV.- Le préfet arrête, s'il y a lieu, les mesures de 
surveillance des milieux nécessaires ainsi que les 
modalités de conservation de la mémoire et les 
restrictions d'usages. 

V.- Sauf opposition ou demande complémentaire du 
préfet, ou information par le préfet sur la nécessité 
de prendre un arrêté en application du IV, dans le 
délai de deux mois à l'issue de la transmission de 
l'attestation prévue au III ou, le cas échéant, de la prise 
de l'arrêté prévu au IV, la cessation d'activité est 
réputée achevée. Toutefois, si l’attestation 
mentionnée au III rapporte que l’une au moins des 
mesures prévues au IV est mise en œuvre dans le 
cadre de la cessation d’activité, celle-ci n’est 
réputée achevée qu’à la prise de l’arrêté 
correspondant. Lorsque le préfet a informé 
l’exploitant sur la nécessité de prendre un arrêté en 
application du IV, la cessation d'activité n’est 
réputée achevée qu’à la prise de cet arrêté. 

VI.- Lorsque le mémoire de réhabilitation exigé au I 
conclut à l’absence de nécessité de mesures de 
gestion et de travaux, et lorsque l’attestation 
mentionnée au même I confirme la pertinence de 
cette conclusion, le silence gardé par le préfet 
pendant quatre mois après la transmission de cette 
attestation vaut accord sur cette absence de 
nécessité de mesures de gestion et de travaux. 
L’attestation mentionnée au I vaut alors pour 
l’attestation mentionnée au III, et la cessation 
d’activité est réputée achevée. 

VII.- Une cessation d’activité réputée achevée ne fait 
pas obstacle à l’application des dispositions de 
l’article R. 512-39-4. 
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 Article non codifié 

L’article X du présent décret entre en vigueur au 
1er janvier 2025. 

 

 Article R. 512-39-3 ter 

Lorsqu’un exploitant demande à bénéficier des 
dispositions du dernier alinéa de l’article L. 512-6-1, 
et que le préfet n’a pas déjà fixé par arrêté des 
prescriptions particulières imposant des travaux ou 
des mesures de surveillance, l’exploitant il justifie 
de la mise en œuvre des opérations de mise en 
sécurité par la production soit d’un procès-verbal 
de récolement de l’inspection des installations 
classées soit de l’attestation mentionnée au III de 
l’article R. 512-39-1. 

Le silence gardé par le préfet pendant deux mois à 
compter de la demande de l’exploitant vaut accord 
de cette demande, sauf si le préfet a déjà fixé par 
arrêté des prescriptions particulières imposant des 
travaux ou des mesures de surveillance. 

 

 Article non codifié 

L’article X du présent décret entre en vigueur au 
1er janvier 2025. 

 

Article R. 512-46-25 

I.- Lorsqu’il initie une cessation d’activité telle que 
définie à l’article R. 512-75-1, l’exploitant notifie au 
préfet la date d’arrêt définitif des installations trois mois 
au moins avant celle-ci, ainsi que la liste des terrains 
concernés. Il est donné récépissé sans frais de cette 
notification. 

II.- La notification prévue au I indique les mesures 
prises ou prévues, ainsi que le calendrier associé, pour 
assurer, dès l’arrêt définitif des installations, la mise en 
sécurité, telle que définie à l’article R. 512-75-1, des 
terrains concernés du site. 

III.- Dès que les mesures pour assurer la mise en 
sécurité sont mises en œuvre, l’exploitant fait attester, 
conformément au dernier alinéa de l’article L. 512-7-6, 
de cette mise en œuvre par une entreprise certifiée 
dans le domaine des sites et sols pollués ou disposant 

Article R. 512-46-25 

I.- Lorsqu’il initie procède à une cessation d’activité 
telle que définie à l’article R. 512-75-1, l’exploitant 
notifie au préfet la date d’arrêt définitif des installations 
trois mois au moins avant celle-ci, ainsi que la liste des 
terrains concernés. Il est donné récépissé sans frais de 
cette notification. 

II.- La notification prévue au I indique les mesures 
prises ou prévues, ainsi que le calendrier associé, pour 
assurer, dès l’arrêt définitif des installations, la mise en 
sécurité, telle que définie à l’article R. 512-75-1, des 
terrains concernés du site. 

III.- Dès que les mesures pour assurer la mise en 
sécurité sont mises en œuvre, l’exploitant fait attester, 
conformément au à l’avant-dernier alinéa de l’article 
L. 512-7-6, de cette mise en œuvre par une entreprise 
certifiée dans le domaine des sites et sols pollués ou 
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de compétences équivalentes en matière de prestations 
de services dans ce domaine. 

L’exploitant transmet cette attestation à l’inspection des 
installations classées. 

Le référentiel auquel doit se conformer cette entreprise 
et les modalités d’audit mises en œuvre par les 
organismes certificateurs, accrédités à cet effet, pour 
délivrer cette certification, ainsi que les conditions 
d’accréditation des organismes certificateurs et 
notamment les exigences attendues permettant de 
justifier des compétences requises, sont définis par 
arrêté du ministre chargé de l’environnement. 

IV.- Le cas échéant, la notification prévue au I inclut la 
demande de report prévue à l’article R. 512-46-24-1. 

disposant de compétences équivalentes en matière de 
prestations de services dans ce domaine. 

L’exploitant transmet cette attestation à l’inspection des 
installations classées. 

Le référentiel auquel doit se conformer cette entreprise 
et les modalités d’audit mises en œuvre par les 
organismes certificateurs, accrédités à cet effet, pour 
délivrer cette certification, ainsi que les conditions 
d’accréditation des organismes certificateurs et 
notamment les exigences attendues permettant de 
justifier des compétences requises, sont définis par 
arrêté du ministre chargé de l’environnement. 

IV.- Le cas échéant, la notification prévue au I inclut la 
demande de report prévue à l’article R. 512-46-24-1 
R. 512-46-24 bis. 

Article R. 512-46-26 

I.- Lorsque l’exploitant initie une cessation d’activité telle 
que définie à l’article R. 512-75-1 et que le ou les 
usages des terrains concernés ne sont pas déterminés 
par l’arrêté d’enregistrement, le ou les usages à 
considérer sont déterminés conformément aux 
dispositions du présent article et à la typologie des 
usages définie au I de l’article D. 556-1 A. 

II.- Au moment de la notification prévue au I de l’article 
R. 512-46-25, l’exploitant transmet au maire ou au 
président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’urbanisme et 
aux propriétaires du terrain d’assiette de ou des 
installations classées concernées par la cessation 
d’activité, les plans du site et les études et rapports 
communiqués à l’administration sur la situation 
environnementale et sur les usages successifs du site 
ainsi que ses propositions sur le ou les usages futurs 
qu’il envisage pour ces terrains. Il transmet dans le 
même temps au préfet une copie de ses propositions. 

Les personnes consultées notifient au préfet et à 
l’exploitant leur accord ou désaccord sur ces 
propositions dans un délai de trois mois à compter de la 
réception des propositions de l’exploitant. En l’absence 
d’observations dans ce délai, leur avis est réputé 
favorable. 

Article R. 512-46-26 

I.- Lorsque l’exploitant initie procède à une cessation 
d’activité telle que définie à l’article R. 512-75-1 et que 
le ou les usages des terrains concernés ne sont pas 
déterminés par l’arrêté d’enregistrement, le ou les 
usages à considérer sont déterminés conformément 
aux dispositions du présent article et à la typologie des 
usages définie au I de l’article D. 556-1 A. 

II.- Au moment de la notification prévue au I de l’article 
R. 512-46-25, l’exploitant transmet au maire ou au 
président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’urbanisme et 
aux propriétaires du terrain d’assiette de ou des 
installations classées concernées par la cessation 
d’activité, les plans du site et les études et rapports 
communiqués à l’administration sur la situation 
environnementale et sur les usages successifs du site 
ainsi que ses propositions sur le ou les usages futurs 
qu’il envisage pour ces terrains. Il transmet dans le 
même temps au préfet une copie de ses propositions. 

Les personnes consultées notifient au préfet et à 
l’exploitant leur accord ou désaccord sur ces 
propositions dans un délai de trois mois à compter de la 
réception des propositions de l’exploitant. En l’absence 
d’observations dans ce délai, leur avis est réputé 
favorable. 
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En cas d’avis favorable de l’ensemble des personnes 
consultées, l’exploitant informe le préfet et les 
personnes consultées du ou des usages futurs retenus 
pour les terrains concernés. 

III.- A défaut d’accord entre l’exploitant, le maire ou le 
président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent et les propriétaires des 
terrains d’assiette concernés, l’usage retenu pour les 
terrains concernés est un usage comparable à celui de 
la dernière période d’exploitation des installations mises 
à l’arrêt définitif, sauf s’il est fait application des IV et V. 

IV.- Dans les cas prévus au troisième alinéa de l’article 
L. 512-7-6, le maire ou le président de l’établissement 
public de coopération intercommunale peuvent 
transmettre au préfet, à l’exploitant et aux propriétaires 
des terrains, dans un délai de deux mois à compter de 
la notification du désaccord mentionnée au deuxième 
alinéa du II, un mémoire sur une éventuelle 
incompatibilité manifeste de l’usage comparable à celui 
de la dernière période d’exploitation des installations 
mises à l’arrêt définitif avec l’usage futur de la zone et 
des terrains voisins tel qu’il résulte des documents 
d’urbanisme. Le mémoire comprend également une ou 
plusieurs propositions d’usage pour le site. 

V. – Dans un délai de deux mois après réception du 
mémoire et après avoir sollicité l’avis de l’exploitant et 
des propriétaires des terrains d’assiette concernés, le 
préfet se prononce sur l’éventuelle incompatibilité 
manifeste appréciée au regard des documents 
d’urbanisme en vigueur à la date de la notification 
prévue au I de l’article R. 512-46-25 et de l’utilisation 
des terrains situés au voisinage des terrains concernés. 
Il fixe le ou les usages à prendre en compte pour 
déterminer les mesures de gestion à mettre en œuvre 
dans le cadre de la réhabilitation et les communique au 
maire ou au président de l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière 
d’urbanisme, et aux propriétaires des terrains d’assiette 
concernés. 

À défaut de décision du préfet dans ce délai de deux 
mois ou en l’absence de transmission du mémoire, 
l’usage retenu est un usage appartenant à la même 
catégorie de la typologie des usages prévue au I de 

En cas d’avis favorable de l’ensemble des personnes 
consultées, l’exploitant informe le préfet et les 
personnes consultées du ou des usages futurs retenus 
pour les terrains concernés. 

III.- A défaut d’accord entre l’exploitant, le maire ou le 
président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent et les propriétaires des 
terrains d’assiette concernés, l’usage retenu pour les 
terrains concernés est un usage comparable à celui de 
la dernière période d’exploitation des installations mises 
à l’arrêt définitif, sauf s’il est fait application des IV et V. 

IV.- Dans les cas prévus au troisième alinéa de l’article 
L. 512-7-6, le maire ou le président de l’établissement 
public de coopération intercommunale peuvent 
transmettre au préfet, à l’exploitant et aux propriétaires 
des terrains, dans un délai de deux mois à compter de 
la notification du désaccord mentionnée au deuxième 
alinéa du II, un mémoire sur une éventuelle 
incompatibilité manifeste de l’usage comparable à celui 
de la dernière période d’exploitation des installations 
mises à l’arrêt définitif avec l’usage futur de la zone et 
des terrains voisins tel qu’il résulte des documents 
d’urbanisme. Le mémoire comprend également une ou 
plusieurs propositions d’usage pour le site. 

V. – Dans un délai de deux mois après réception du 
mémoire et après avoir sollicité l’avis de l’exploitant et 
des propriétaires des terrains d’assiette concernés, le 
préfet se prononce sur l’éventuelle incompatibilité 
manifeste appréciée au regard des documents 
d’urbanisme en vigueur à la date de la notification 
prévue au I de l’article R. 512-46-25 et de l’utilisation 
des terrains situés au voisinage des terrains concernés. 
Il fixe le ou les usages à prendre en compte pour 
déterminer les mesures de gestion à mettre en œuvre 
dans le cadre de la réhabilitation et les communique au 
maire ou au président de l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière 
d’urbanisme, et aux propriétaires des terrains d’assiette 
concernés. 

À défaut de décision du préfet dans ce délai de deux 
mois ou en l’absence de transmission du mémoire, 
l’usage retenu est un usage appartenant à la même 
catégorie de la typologie des usages prévue au I de 
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l’article D. 556-1 A que celui de la dernière période 
d’exploitation des installations mises à l’arrêt définitif. 

l’article D. 556-1 A que celui de la dernière période 
d’exploitation des installations mises à l’arrêt définitif. 

Article R. 512-46-27 

I.- Lorsqu’il procède à une cessation d’activité telle que 
définie à l’article R. 512-75-1 et que le ou les usages 
des terrains concernés sont déterminés, après 
application, le cas échéant, des dispositions de l’article 
R. 512-46-26, l’exploitant transmet au préfet dans les 
six mois qui suivent l’arrêt définitif un mémoire de 
réhabilitation précisant les mesures prises ou prévues 
pour assurer la protection des intérêts mentionnés à 
l’article L. 511-1 et, le cas échéant, à l’article L. 211-1, 
compte tenu du ou des usages prévus pour les terrains 
concernés. Toutefois, ce délai peut être prolongé par le 
préfet pour tenir compte des circonstances particulières 
liées à la situation des installations concernées. Le 
mémoire comporte notamment : 

1° Le diagnostic défini à l’article R. 556-2 ; 

2° Les objectifs de réhabilitation ; 

3° Un plan de gestion comportant : 

a) Les mesures de gestion des milieux ; 

b) Les travaux à réaliser pour mettre en œuvre les 
mesures de gestion et le calendrier prévisionnel 
associé, ainsi que les dispositions prises pour assurer la 
surveillance et la préservation des intérêts mentionnés 
à l’article L. 511-1 et, le cas échéant, à l’article L. 211-1, 
durant les travaux ; 

c) En tant que de besoin, les dispositions prévues à 
l’issue des travaux pour assurer la surveillance des 
milieux, la conservation de la mémoire et les 
éventuelles restrictions d’usages limitant ou interdisant 
certains aménagements ou constructions, ou certaines 
utilisations de milieux. 

Les mesures de gestion des milieux comprennent au 
minimum, notamment pour les sols et les eaux 
souterraines, le traitement des sources de pollution et 
les pollutions concentrées. 

Les mesures de gestion sont appréciées au regard de 
ou des usages constatés ou déterminés pour les 
terrains concernés, ainsi que de l’efficacité des 

Article R. 512-46-27 

I.- Lorsqu’il procède à une cessation d’activité telle que 
définie à l’article R. 512-75-1 et que le ou les usages 
des terrains concernés sont déterminés, après 
application, le cas échéant, des dispositions de l’article 
R. 512-46-26, l’exploitant transmet au préfet dans les 
six mois qui suivent l’arrêt définitif un mémoire de 
réhabilitation précisant les mesures prises ou prévues 
pour assurer la protection des intérêts mentionnés à 
l’article L. 511-1 et, le cas échéant, à l’article L. 211-1, 
compte tenu du ou des usages prévus pour les terrains 
concernés. Toutefois, ce délai peut être prolongé par le 
préfet pour tenir compte des circonstances particulières 
liées à la situation des installations concernées. 

[saut de ligne] 

Le mémoire comporte notamment :1° Le un diagnostic 
tel que défini à l’article R. 556-2 ;. Dans le cas où les 
opérations mentionnées au 1° du IV de l’article 
R. 512-75-1 sont finalisées après ce diagnostic, 
celui-ci est actualisé pour prendre en compte les 
milieux libérés à l’issue de ces opérations. En 
fonction des conclusions de ce diagnostic, ce 
mémoire comporte également : 

2°1° Les objectifs de réhabilitation ; 

3°2° Un plan de gestion comportant : 

a) Les mesures de gestion de la pollution des 
différents milieux impactés sur site et, le cas 
échéant, hors site ; 

b) Les travaux à réaliser pour mettre en œuvre les 
mesures de gestion et le calendrier prévisionnel 
associé, ainsi que les dispositions prises pour assurer la 
surveillance et la préservation des intérêts mentionnés 
à l’article L. 511-1 et, le cas échéant, à l’article L. 211-1, 
durant les travaux ; 

c) En tant que de besoin, les dispositions prévues à 
l’issue des travaux pour assurer la surveillance des 
milieux, la conservation de la mémoire et les 
éventuelles restrictions d’usages limitant ou interdisant 
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techniques disponibles dans des conditions 
économiquement acceptables justifiées sur la base d’un 
bilan des coûts et des avantages. 

Pour toute réhabilitation, les mesures de gestion 
permettent un usage du site au moins comparable à 
celui de la dernière période d’exploitation des 
installations mises à l’arrêt définitif. 

Le mémoire de réhabilitation est accompagné, 
conformément au dernier alinéa de l’article L. 512-7-6, 
d’une attestation de l’adéquation des mesures 
proposées pour la réhabilitation du site afin d’assurer la 
protection des intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 et, 
le cas échéant, à l’article L. 211-1, compte tenu du ou 
des usages futurs. Elle est établie par une entreprise 
certifiée dans le domaine des sites et sols pollués ou 
disposant de compétences équivalentes en matière de 
prestations de services dans ce domaine. Le référentiel 
auquel doit se conformer cette entreprise et les 
modalités d’audit mises en œuvre par les organismes 
certificateurs, accrédités à cet effet, pour délivrer cette 
certification, ainsi que les conditions d’accréditation des 
organismes certificateurs et notamment les exigences 
attendues permettant de justifier des compétences 
requises, sont définis par arrêté du ministre chargé de 
l’environnement. 

L’entreprise fournissant, le cas échéant, l’attestation de 
l’adéquation des mesures proposées pour la 
réhabilitation du site, prévue au précédent alinéa, peut 
être la même que celle qui a réalisé le mémoire de 
réhabilitation. 

Dans le cas où l’attestation indique que l’installation est 
à l’origine d’une pollution du sol, des eaux souterraines 
ou des eaux superficielles et que l’exposition des 
populations sur ou à proximité du site ne peut être 
exclue, l’exploitant transmet copie du mémoire de 
réhabilitation, accompagné de son attestation, à 
l’Agence régionale de santé et en informe le préfet. 

II.- Lorsqu’elle a été destinataire du mémoire de 
réhabilitation, l’Agence régionale de santé dispose de 
quarante-cinq jours à compter de la réception du 
mémoire pour faire part au préfet de ses observations 
éventuelles. Au vu notamment du mémoire de 
réhabilitation, de l’attestation prévue au I et, le cas 

certains aménagements ou constructions, ou certaines 
utilisations de milieux. 

Les mesures de gestion de la pollution des différents 
milieux impactés sur site et, le cas échéant, hors site 
comprennent au minimum, notamment pour les sols et 
les eaux souterraines, le traitement des sources de 
pollution et la suppression des pollutions concentrées. 

Les mesures de gestion sont appréciées au regard du 
ou des usages constatés ou déterminés pour les 
terrains concernés par l’installation mise à l’arrêt ou, 
le cas échéant, des usages constatés à l’extérieur 
du site, ainsi que de l'efficacité des techniques 
disponibles dans des conditions économiquement 
acceptables justifiées sur la base d'un bilan des coûts et 
des avantages tenant compte de l'efficacité des 
techniques disponibles dans des conditions 
économiquement acceptables. 

Les mesures de gestion de la pollution des 
différents milieux impactés sur site et, le cas 
échéant, hors site, comprennent au minimum le 
traitement des sources de pollution et la 
suppression des pollutions concentrées. Ces 
mesures de gestion sont proposées par l'exploitant 
sur la base d'un bilan des coûts et des avantages 
tenant compte de l'efficacité des techniques 
disponibles dans des conditions économiquement 
acceptables, et sont appréciées au regard de la 
compatibilité des milieux réhabilités avec les 
usages déterminés pour les terrains concernés par 
l’installation mise à l’arrêt ou, le cas échéant, les 
usages constatés à l’extérieur du site. 

Pour toute réhabilitation, les mesures de gestion 
permettent un usage du site au moins comparable à 
celui de la dernière période d’exploitation des 
installations mises à l’arrêt définitif. 

Le mémoire de réhabilitation est accompagné, 
conformément au à l’avant-dernier alinéa de l’article 
L. 512-7-6, d’une attestation de l’adéquation des 
mesures proposées pour la réhabilitation du site afin 
d’assurer la protection des intérêts mentionnés à 
l’article L. 511-1 et, le cas échéant, à l’article L. 211-1, 
compte tenu du ou des usages futurs. Elle est établie 
par une entreprise certifiée dans le domaine des sites et 
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échéant, des observations de l’Agence régionale de 
santé, le préfet détermine, s’il y a lieu, par arrêté pris 
dans les formes prévues à l’article R. 512-46-22 les 
travaux de réhabilitation, les mesures de surveillance 
des milieux et les restrictions d’usages nécessaires 
pendant la durée desdits travaux. Ces prescriptions 
sont fixées compte tenu du ou des usages déterminés 
et de l’efficacité des techniques de réhabilitation dans 
des conditions économiquement acceptables au regard 
d’un bilan des coûts et des avantages. 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-
46-28, le silence gardé par le préfet pendant quatre 
mois après la transmission de l’attestation prévue au I 
vaut accord sur les travaux et les mesures de 
surveillance des milieux proposés par l’exploitant. 
Pendant ce délai, le préfet peut demander des éléments 
complémentaires d’appréciation par décision motivée. 
Le délai est alors suspendu jusqu’à réception de ces 
éléments. 

III.- Lorsque les travaux prescrits par le préfet ou, à 
défaut, définis dans le mémoire de réhabilitation sont 
réalisés, l’exploitant fait attester, conformément au 
dernier alinéa de l’article L. 512-7-6, par une entreprise 
certifiée dans le domaine des sites et sols pollués ou 
disposant de compétences équivalentes en matière de 
prestations de services dans ce domaine, de la 
conformité des travaux aux objectifs prescrits par le 
préfet ou définis dans le mémoire de réhabilitation. Le 
référentiel auquel doit se conformer cette entreprise et 
les modalités d’audit mises en œuvre par les 
organismes certificateurs, accrédités à cet effet, pour 
délivrer cette certification, ainsi que les conditions 
d’accréditation des organismes certificateurs et 
notamment les exigences attendues permettant de 
justifier des compétences requises, sont définis par 
arrêté du ministre chargé de l’environnement. 

La conformité des travaux s’apprécie au regard 
notamment des mesures de gestion prévues et des 
travaux réalisés ainsi que des dispositions mentionnées 
au c du 3° du I, actualisées si nécessaire. 

L’exploitant transmet cette attestation au préfet, au 
maire ou président de l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière 
d’urbanisme, ainsi qu’aux propriétaires des terrains. Il 

sols pollués ou disposant de compétences équivalentes 
en matière de prestations de services dans ce domaine. 
Le référentiel auquel doit se conformer cette entreprise 
et les modalités d’audit mises en œuvre par les 
organismes certificateurs, accrédités à cet effet, pour 
délivrer cette certification, ainsi que les conditions 
d’accréditation des organismes certificateurs et 
notamment les exigences attendues permettant de 
justifier des compétences requises, sont définis par 
arrêté du ministre chargé de l’environnement. 

L’entreprise fournissant, le cas échéant, l’attestation de 
l’adéquation des mesures proposées pour la 
réhabilitation du site, prévue au précédent alinéa, peut 
être la même que celle qui a réalisé le mémoire de 
réhabilitation. 

Dans le cas où l'attestation indique que l'installation est 
à l'origine d'une pollution des milieux du sol, des eaux 
souterraines ou des eaux superficielles et que 
l'exposition des populations sur ou à proximité du site 
ne peut être exclue, l'exploitant transmet copie du 
mémoire de réhabilitation, accompagné de son 
attestation, à l'Agence régionale de santé et en informe 
le préfet. 

II.- Lorsqu’elle a été destinataire du mémoire de 
réhabilitation, l’Agence régionale de santé dispose de 
quarante-cinq jours à compter de la réception du 
mémoire pour faire part au préfet de ses observations 
éventuelles. Au vu notamment du mémoire de 
réhabilitation, de l’attestation prévue au I et, le cas 
échéant, des observations de l’Agence régionale de 
santé, le préfet détermine, s’il y a lieu, par arrêté pris 
dans les formes prévues à l’article R. 512-46-22 les 
travaux de réhabilitation, les mesures de surveillance 
des milieux et les restrictions d’usages nécessaires 
pendant la durée desdits travaux. Ces prescriptions 
sont fixées compte tenu du ou des usages déterminés 
et de l'efficacité des techniques de réhabilitation dans 
des conditions économiquement acceptables justifiées 
au regard d'un bilan des coûts et des avantages tenant 
compte de l'efficacité des techniques disponibles 
dans des conditions économiquement acceptables. 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-
46-28, le silence gardé par le préfet pendant quatre 
mois après la transmission de l’attestation prévue au I 
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précise, le cas échéant, les dispositions actualisées 
mentionnées au c du 3° du I qu’il s’engage à mettre en 
œuvre et les éléments nécessaires à leur 
établissement. 

L’entreprise fournissant l’attestation prévue au 
précédent alinéa peut être la même que celle qui a 
réalisé le mémoire de réhabilitation défini au I ou qui a 
délivré l’attestation de l’adéquation des mesures 
proposées pour la réhabilitation du site. Elle ne peut pas 
être la même que celle qui a réalisé tout ou partie des 
travaux. 

IV.- Le préfet arrête, s’il y a lieu, les mesures de 
surveillance des milieux nécessaires ainsi que les 
modalités de conservation de la mémoire et les 
restrictions d’usages. 

V.- Sauf opposition ou demande complémentaire du 
préfet dans le délai de deux mois à l’issue de la 
transmission de l’attestation prévue au III ou, le cas 
échéant, de la prise de l’arrêté prévu au IV, la cessation 
d’activité est réputée achevée. 

vaut accord sur les travaux et les mesures de 
surveillance des milieux proposés par l’exploitant. 
Pendant ce délai, le préfet peut demander des éléments 
complémentaires d’appréciation par décision motivée. 
Le délai est alors suspendu jusqu’à réception de ces 
éléments. 

III.- Lorsque les travaux prescrits par le préfet ou, à 
défaut, définis dans le mémoire de réhabilitation sont 
réalisés, l’exploitant fait attester, conformément au à 
l’avant-dernier alinéa de l’article L. 512-7-6, par une 
entreprise certifiée dans le domaine des sites et sols 
pollués ou disposant de compétences équivalentes en 
matière de prestations de services dans ce domaine, de 
la conformité des travaux aux objectifs prescrits par le 
préfet ou définis dans le mémoire de réhabilitation. Le 
référentiel auquel doit se conformer cette entreprise et 
les modalités d’audit mises en œuvre par les 
organismes certificateurs, accrédités à cet effet, pour 
délivrer cette certification, ainsi que les conditions 
d’accréditation des organismes certificateurs et 
notamment les exigences attendues permettant de 
justifier des compétences requises, sont définis par 
arrêté du ministre chargé de l’environnement. 

La conformité des travaux s’apprécie au regard 
notamment des mesures de gestion prévues et des 
travaux réalisés ainsi que des dispositions mentionnées 
au c du 3°2° du I, actualisées si nécessaire. 

L’exploitant transmet cette attestation au préfet, au 
maire ou président de l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière 
d’urbanisme, ainsi qu’aux propriétaires des terrains. Il 
précise, le cas échéant, les dispositions actualisées 
mentionnées au c du 3°2° du I qu’il s’engage à mettre 
en œuvre et les éléments nécessaires à leur 
établissement. 

L’entreprise fournissant l’attestation prévue au 
précédent alinéa peut être la même que celle qui a 
réalisé le mémoire de réhabilitation défini au I ou qui a 
délivré l’attestation de l’adéquation des mesures 
proposées pour la réhabilitation du site. Elle ne peut pas 
être la même que celle qui a réalisé tout ou partie des 
travaux. 
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Dans le cas où la pollution résiduelle du site justifie 
la création d’un secteur d’information sur les sols 
au sens de l’article L. 125-6, ne permet pas de 
garantir la compatibilité du site avec les usages 3° 
et 6°, les plus exigeants, de  tous les, mentionnés 
aux 1° à 7° de l’article D. 556-1 A, et où le site ne 
nécessite pas la mise en place de restriction 
d’usage, alors Dans le cas où la pollution résiduelle 
du site, après mise en œuvre des mesures de 
gestion, ne permet pas de garantir la compatibilité 
du site avec les usages mentionnés aux 3° et 6° de 
l’article D. 556-1 A, l’exploitant remet à l’inspection 
des installations classées, en même temps que 
l’attestation prévue aux alinéas précédents, un 
projet de secteur d’information sur les sols. 
Lorsqu’il connait le propriétaire des terrains 
concernés par ce projet de secteur d’information 
sur les sols, l’exploitant l’en informe par lettre 
recommandée et joint à son projet de fiche de 
secteur d’information sur les sols la justification de 
l’accomplissement de cette démarche.  

Un arrêté du ministre chargé de l’environnement 
définit le modèle de fiche de secteur d’information 
sur les sols. 

IV.- Le préfet arrête, s’il y a lieu, les mesures de 
surveillance des milieux nécessaires ainsi que les 
modalités de conservation de la mémoire et les 
restrictions d’usages. 

V.- Sauf opposition ou demande complémentaire du 
préfet, ou information par le préfet sur la nécessité 
de prendre un arrêté en application du IV, dans le 
délai de deux mois à l'issue de la transmission de 
l'attestation prévue au III ou, le cas échéant, de la prise 
de l'arrêté prévu au IV, la cessation d'activité est 
réputée achevée. Toutefois, si l’attestation 
mentionnée au III rapporte que l’une au moins des 
mesures prévues au IV est mise en œuvre dans le 
cadre de la cessation d’activité, celle-ci n’est 
réputée achevée qu’à la prise de l’arrêté 
correspondant. Lorsque le préfet a informé 
l’exploitant sur la nécessité de prendre un arrêté en 
application du IV, la cessation d'activité n’est 
réputée achevée qu’à la prise de cet arrêté. 
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VI.- Lorsque le mémoire de réhabilitation exigé au I 
conclut à l’absence de nécessité de mesures de 
gestion et de travaux, et lorsque l’attestation 
mentionnée au même I confirme la pertinence de 
cette conclusion, le silence gardé par le préfet 
pendant quatre mois après la transmission de cette 
attestation vaut accord sur cette absence de 
nécessité de mesures de gestion et de travaux. 
L’attestation mentionnée au I vaut alors pour 
l’attestation mentionnée au III, et la cessation 
d’activité est réputée achevée. 

VII.- Une cessation d’activité réputée achevée ne fait 
pas obstacle à l’application des dispositions de 
l’article R. 512-46-28. 

 Article non codifié 

L’article X du présent décret entre en vigueur au 
1er janvier 2025. 

 

 Article R. 512-46-27 ter 

Lorsqu’un exploitant demande à bénéficier des 
dispositions du dernier alinéa de l’article L. 512-7-6, 
et que le préfet n’a pas déjà fixé par arrêté des 
prescriptions particulières imposant des travaux ou 
des mesures de surveillance, l’exploitant il justifie 
de la mise en œuvre des opérations de mise en 
sécurité par la production soit d’un procès-verbal 
de récolement de l’inspection des installations 
classées soit de l’attestation mentionnée au III de 
l’article R. 512-46-25. 

Le silence gardé par le préfet pendant deux mois à 
compter de la demande de l’exploitant vaut accord 
de cette demande, sauf si le préfet a déjà fixé par 
arrêté des prescriptions particulières imposant des 
travaux ou des mesures de surveillance. 

 

 Article non codifié 

L’article X du présent décret entre en vigueur au 
1er janvier 2025. 

 

Article R. 512-66-1 

I.- Lorsqu’il initie une cessation d’activité telle que 
définie à l’article R. 512-75-1, l’exploitant notifie au 

Article R. 512-66-1 

I.- Lorsqu’il initie procède à une cessation d’activité 
telle que définie à l’article R. 512-75-1, l’exploitant 
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préfet la date d’arrêt définitif des installations un mois 
au moins avant celle-ci, ainsi que la liste des terrains 
concernés. Il est donné récépissé sans frais de cette 
notification. Un arrêté du ministre chargé des 
installations classées fixe le modèle national de cette 
notification et précise les conditions dans lesquelles elle 
est transmise par voie électronique. 

Lorsque la notification concerne une installation classée 
soumise à déclaration incluse dans : 

- un établissement qui comporte au moins une 
installation soumise au régime de l’autorisation, la 
notification est effectuée conformément aux dispositions 
de la sous-section 5 de la section 1 du présent 
chapitre ; 

- un établissement qui comporte au moins une 
installation soumise au régime de l’enregistrement, la 
notification est effectuée conformément aux dispositions 
de la sous-section 5 de la section 2 du présent chapitre 
lorsque la mise à l’arrêt définitif concerne également 
une ou plusieurs installations soumises à 
enregistrement. 

II.- La notification prévue au I indique les mesures 
prises ou prévues, ainsi que le calendrier associé, pour 
assurer, dès l’arrêt définitif des installations concernées, 
la mise en sécurité telle que définie à l’article R. 512-
75-1, des terrains concernés du site. 

III.- Lorsque la mise en sécurité est achevée, l’exploitant 
en informe par écrit le maire ou le président de 
l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’urbanisme, le ou les 
propriétaires des terrains concernés et l’inspection des 
installations classées pour la protection de 
l’environnement. 

Si l’installation relève des rubriques de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de 
l’environnement définies à l’article R. 512-66-3, 
l’attestation prévue à l’article L. 512-12-1 est jointe à 
cette information. Cette attestation est établie par une 
entreprise certifiée dans le domaine des site et sols 
pollués ou disposant de compétences équivalentes en 
matière de prestations de services dans ce domaine. Le 
référentiel auquel doit se conformer cette entreprise et 
les modalités d’audit mises en œuvre par les 

notifie au préfet la date d’arrêt définitif des installations 
un mois au moins avant celle-ci, ainsi que la liste des 
terrains concernés. Il est donné récépissé sans frais de 
cette notification. Un arrêté du ministre chargé des 
installations classées fixe le modèle national de cette 
notification et précise les conditions dans lesquelles elle 
est transmise par voie électronique. 

Lorsque la notification concerne une installation classée 
soumise à déclaration incluse dans : 

- un établissement qui comporte au moins une 
installation soumise au régime de l’autorisation, la 
notification est effectuée conformément aux dispositions 
de la sous-section 5 de la section 1 du présent 
chapitre ; 

- un établissement qui comporte au moins une 
installation soumise au régime de l’enregistrement, la 
notification est effectuée conformément aux dispositions 
de la sous-section 5 de la section 2 du présent chapitre 
lorsque la mise à l’arrêt définitif concerne également 
une ou plusieurs installations soumises à 
enregistrement. 

II.- La notification prévue au I indique les mesures 
prises ou prévues, ainsi que le calendrier associé, pour 
assurer, dès l’arrêt définitif des installations concernées, 
la mise en sécurité telle que définie à l’article R. 512-
75-1, des terrains concernés du site. 

III.- Lorsque la mise en sécurité est achevée, l’exploitant 
en informe par écrit le maire ou le président de 
l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’urbanisme, le ou les 
propriétaires des terrains concernés et l’inspection des 
installations classées pour la protection de 
l’environnement. 

Si l’installation relève des rubriques de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de 
l’environnement définies à l’article R. 512-66-3, 
l’attestation prévue à l’article L. 512-12-1 est jointe à 
cette information. Cette attestation est établie par une 
entreprise certifiée dans le domaine des site et sols 
pollués ou disposant de compétences équivalentes en 
matière de prestations de services dans ce domaine. Le 
référentiel auquel doit se conformer cette entreprise et 
les modalités d’audit mises en œuvre par les 
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organismes certificateurs, accrédités à cet effet, pour 
délivrer cette certification, ainsi que les conditions 
d’accréditation des organismes certificateurs et 
notamment les exigences attendues permettant de 
justifier des compétences requises, sont définis par 
arrêté du ministre chargé de l’environnement. 

IV.- L’exploitant procède à la réhabilitation des terrains 
des installations concernées de manière à ce qu’il 
permette un usage futur du site appartenant à la même 
catégorie de la typologie des usages prévue au I de 
l’article D. 556-1 A que la dernière période d’exploitation 
des installations. Lorsque la réhabilitation n’est pas 
réalisée en même temps que la mise en sécurité, il 
informe par écrit de son achèvement le préfet, le ou les 
propriétaires des terrains concernés ainsi que le maire 
ou le président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’urbanisme. 

organismes certificateurs, accrédités à cet effet, pour 
délivrer cette certification, ainsi que les conditions 
d’accréditation des organismes certificateurs et 
notamment les exigences attendues permettant de 
justifier des compétences requises, sont définis par 
arrêté du ministre chargé de l’environnement. 

IV.- L’exploitant procède à la réhabilitation des terrains 
des installations concernées de manière à ce qu’il 
permette un usage futur du site appartenant à la même 
catégorie de la typologie des usages prévue au I de 
l’article D. 556-1 A que la dernière période d’exploitation 
des installations. Lorsque la réhabilitation n’est pas 
réalisée en même temps que la mise en sécurité, il est 
achevée, l’exploitant en informe par écrit de son 
achèvement le préfet, le ou les propriétaires des 
terrains concernés ainsi que le maire ou le président de 
l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’urbanisme. 

V.- Une cessation d’activité réputée achevée ne fait 
pas obstacle à l’application des dispositions de 
l’article R. 512-66-2. 

Article R. 512-66-3 

Les rubriques de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement définie à 
l’article R. 511-9 du code de l’environnement pour 
lesquelles l’attestation prévue à l’article L. 512-12-1 est 
requise sont les suivantes : 1434, 1435, 1436, 1450, 
1455, 1510, 1511, 1530, 1532, 1630, 1716, 1978, 2170, 
2175, 2240, 2311, 2330, 2340, 2345, 2350, 2351, 2355, 
2415, 2420, 2440, 2450, 2516, 2517, 2521, 2530, 2531, 
2546, 2550, 2551, 2552, 2560, 2561, 2562, 2563, 2564, 
2565, 2567, 2570, 2640, 2660, 2661, 2662, 2663, 2670, 
2711, 2713, 2714, 2716, 2718, 2719, 2791, 2792, 2793, 
2795, 2798, 2910 (lorsque des combustibles liquides ou 
solides sont utilisés), 2925, 2930, 2940, 2950, 4110, 
4120, 4130, 4140, 4150, 4210, 4220, 4320, 4321, 4330, 
4331, 4410, 4411, 4420, 4421, 4422, 4440, 4441, 4442, 
4510, 4511, 4610, 4620, 4630, 4701, 4702, 4705, 4706, 
4707, 4709, 4711, 4714, 4716, 4717, 4718, 4719, 4722, 
4723, 4724, 4726, 4727, 4728, 4729, 4730, 4731, 4732, 
4733, 4734, 4735, 4736, 4737, 4738, 4739, 4740, 4741, 
4742, 4743, 4744, 4745, 4746, 4747, 4748, 4801. 

Article R. 512-66-3 

Les rubriques de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement définie à 
l’article R. 511-9 du code de l’environnement pour 
lesquelles l’attestation prévue à l’article L. 512-12-1 est 
requise sont les suivantes : 1434, 1435, 1436, 1450, 
1455, 1510, 1511, 1530, 1532, 1630, 1716, 1978, 2170, 
2175, 2240, 2311, 2330, 2340, 2345, 2350, 2351, 2355, 
2415, 2420, 2440, 2450, 2516, 2517, 2521, 2530, 2531, 
2546, 2550, 2551, 2552, 2560, 2561, 2562, 2563, 2564, 
2565, 2567, 2570, 2640, 2660, 2661, 2662, 2663, 2670, 
2711, 2713, 2714, 2716, 2718, 2719, 2791, 2792, 2793, 
2795, 2798, 2910 (lorsque des combustibles liquides ou 
solides sont utilisés), 2925, 2930, 2940, 2950, 4110, 
4120, 4130, 4140, 4150, 4210-1, 4220, 4320, 4321, 
4330, 4331, 4410, 4411, 4420, 4421, 4422, 4440, 4441, 
4442, 4510, 4511, 4610, 4620, 4630, 4701, 4702, 4705, 
4706, 4707, 4709, 4711, 4714, 4716, 4717, 4718, 4719, 
4722, 4723, 4724, 4726, 4727, 4728, 4729, 4730, 4731, 
4732, 4733, 4734, 4735, 4736, 4737, 4738, 4739, 4740, 
4741, 4742, 4743, 4744, 4745, 4746, 4747, 4748, 4801. 

 

Article R. 512-74 Article R. 512-74  
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I.- L’arrêté d’enregistrement ou la déclaration cesse de 
produire effet lorsque, sauf cas de force majeure ou de 
demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, 
l’installation n’a pas été mise en service dans le délai de 
trois ans. 

Le délai de mise en service est suspendu jusqu’à la 
notification à l’auteur de la décision administrative ou à 
l’exploitant, dans les deux premières hypothèses, d’une 
décision devenue définitive ou, dans la troisième, 
irrévocable en cas de : 

1° Recours devant la juridiction administrative contre 
l’arrêté d’enregistrement ou la déclaration ; 

2° Recours devant la juridiction administrative contre le 
permis de construire ; 

3° Recours devant un tribunal de l’ordre judiciaire, en 
application de l’article L. 480-13 du code de 
l’urbanisme, contre le permis de construire ayant fait 
l’objet d’un dépôt de demande simultané conformément 
au premier alinéa de l’article L. 512-15 du présent code. 

II.- Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée 
et acceptée de prorogation de délai, l’arrêté 
d’autorisation, l’arrêté d’enregistrement ou la déclaration 
cesse de produire effet lorsque l’exploitation a été 
interrompue pendant plus de trois années consécutives. 

I.- L’arrêté d’enregistrement ou la déclaration cesse de 
produire effet lorsque, sauf cas de force majeure ou de 
demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, 
l’installation n’a pas été mise en service dans le délai de 
trois ans. 

Le délai de mise en service est suspendu jusqu’à la 
notification à l’auteur de la décision administrative ou à 
l’exploitant, dans les deux premières hypothèses, d’une 
décision devenue définitive ou, dans la troisième, 
irrévocable en cas de : 

1° Recours devant la juridiction administrative contre 
l’arrêté d’enregistrement ou la déclaration ; 

2° Recours devant la juridiction administrative contre le 
permis de construire ; 

3° Recours devant un tribunal de l’ordre judiciaire, en 
application de l’article L. 480-13 du code de 
l’urbanisme, contre le permis de construire ayant fait 
l’objet d’un dépôt de demande simultané conformément 
au premier alinéa de l’article L. 512-15 du présent code. 

II.- Sauf En application de l’article L. 512-19, sauf cas 
de force majeure ou de demande justifiée et acceptée 
de prorogation de délai, l’arrêté d’autorisation, l’arrêté 
d’enregistrement ou la déclaration cesse de produire 
effet lorsque l’exploitation a été interrompue pendant 
plus de trois années consécutives, suite à un à la suite 
d’un constat de l’inspection des installations 
classées ou à une d’une information de l’exploitant. 

Le préfet peut alors mettre en demeure l’exploitant 
de procéder à la cessation d’activité de son 
installation, ou de la partie concernée de son 
installation, au sens de l’article R. 512-75-1. Le 
projet d’arrêté de mise en demeure est communiqué 
préalablement par le préfet à l’exploitant qui 
dispose de 15 jours pour présenter ses 
observations éventuelles par écrit.  

Article R. 512-75-1 

I.- La cessation d'activité est un ensemble d'opérations 
administratives et techniques effectuées par l'exploitant 
d'une ou plusieurs installations classées pour la 
protection de l'environnement afin de continuer à 
garantir les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et, le 

Article R. 512-75-1 

I.- La cessation d'activité est un ensemble d'opérations 
administratives et techniques effectuées par l'exploitant 
d'une ou plusieurs installations classées pour la 
protection de l'environnement afin de continuer à 
garantir les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et, le 
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cas échéant, à l'article L. 211-1, lorsqu'il n'exerce plus 
les activités justifiant le classement de ces installations 
au titre de la nomenclature définie à l'article R. 511-9 
sur une ou plusieurs parties d'un même site. 

La cessation d'activité se compose des opérations 
suivantes : 

1° La mise à l'arrêt définitif ; 

2° La mise en sécurité ; 

3° Si nécessaire, la détermination du ou des usages 
futurs selon les modalités prévues aux articles R. 512-
39-2, R. 512-46-26 et R. 512-66-1 ; 

4° La réhabilitation ou remise en état. 

Les installations temporaires créées exclusivement pour 
la réalisation d'opérations relatives à la cessation 
d'activité sur les terrains concernés sont réglementées 
en tant que de besoin par arrêté pris dans les formes 
prévues aux articles R. 181-45, R. 512-46-22 ou 
L. 512-12. 

II.- Les obligations en matière de cessation d'activité 
relatives à une installation classée dont l'activité est 
réduite d'une manière telle qu'elle relève d'un autre 
régime restent celles applicables avant cette réduction 
d'activité. 

Lorsqu'une évolution de la nomenclature des 
installations classées conduit une installation à relever 
d'un autre régime, les obligations en matière de 
cessation d'activité sont celles du nouveau régime 
applicable. 

III.- La mise à l'arrêt définitif consiste à arrêter 
totalement ou à réduire dans une mesure telle qu'elles 
ne relèvent plus de la nomenclature définie à l'article 
R. 511-9 toutes les activités classées d'une ou plusieurs 
installations classées d'un même site, indépendamment 
de la poursuite d'autres activités sur le site et de la 
libération des terrains. 

IV.- La mise en sécurité comporte notamment, pour la 
ou les installations concernées par la cessation 
d'activité, les mesures suivantes : 

cas échéant, à l'article L. 211-1, lorsqu'il n'exerce plus 
les activités justifiant le classement de ces installations 
au titre de la nomenclature définie à l'article R. 511-9 
sur une ou plusieurs parties d'un même site. 

La cessation d'activité se compose des opérations 
suivantes : 

1° La mise à l'arrêt définitif, sauf si la ou les 
installations concernées par la cessation d’activité 
continuent d’être le siège d’une activité qui ne 
justifie plus leur classement au titre de la 
nomenclature définie à l'article R. 511-9 ; 

2° La mise en sécurité ; 

3° Si nécessaire, la détermination du ou des usages 
futurs selon les modalités prévues aux articles R. 512-
39-2, R. 512-46-26 et R. 512-66-1 ; 

4° La réhabilitation ou remise en état. 

Les installations temporaires créées exclusivement pour 
la réalisation d'opérations relatives à la cessation 
d'activité sur les terrains concernés sont réglementées 
en tant que de besoin par arrêté pris dans les formes 
prévues aux articles R. 181-45, R. 512-46-22 ou 
L. 512-12. 

II.- Les obligations en matière de cessation d'activité 
relatives à une installation classée dont l'activité est 
réduite d'une manière telle qu'elle relève d'un autre 
régime restent celles applicables avant cette réduction 
d'activité. 

Lorsqu'une évolution de la nomenclature des 
installations classées conduit une installation à relever 
d'un autre régime, les obligations en matière de 
cessation d'activité sont celles du nouveau régime 
applicable. 

III.- La mise à l'arrêt définitif consiste à arrêter 
totalement ou à réduire dans une mesure telle qu'elles 
ne relèvent plus de la nomenclature définie à l'article 
R. 511-9 toutes les activités classées d'une ou plusieurs 
installations classées d'un même site, indépendamment 
de la poursuite d'autres activités sur le site et de la 
libération des terrains. 
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1° L'évacuation des produits dangereux et, pour les 
installations autres que les installations de stockage de 
déchets, la gestion des déchets présents ; 

2° Des interdictions ou limitations d'accès ; 

3° La suppression des risques d'incendie et 
d'explosion ; 

4° La surveillance des effets de l'installation sur son 
environnement, tenant compte d'un diagnostic 
proportionné aux enjeux. 

En tant que de besoin, les opérations engagées dans le 
cadre de la mise en sécurité s'accompagnent de 
mesures de gestion temporaires ou de restrictions 
d'usage temporaires. 

V.- En outre, l'exploitant doit placer le site dans un état 
tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et, le cas échéant, à 
l'article L. 211-1, sur les terrains voisins de ceux 
concernés par la cessation d'activité. 

VI.- La réhabilitation ou remise en état consiste à placer 
le ou les terrains d'assiette d'une ou plusieurs 
installations classées pour la protection de 
l'environnement dans un état permettant le ou les 
usages futurs du site déterminés, dans le respect des 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et, le cas 
échéant, de l'article L. 211-1, selon les dispositions, le 
cas échéant, des articles R. 512-39-2 à R. 512-39-3 bis 
et R. 515-75, R. 512-46-26 et R. 512-46-27 bis ou 
R. 512-66-1. 

IV.- La mise en sécurité comporte notamment, pour la 
ou les installations concernées par la cessation 
d'activité, les mesures suivantes : 

1° L'évacuation des produits dangereux et, pour les 
installations autres que les installations de stockage de 
déchets, la gestion des déchets présents ; 

2° Des interdictions ou limitations d'accès ; 

3° La suppression des risques d'incendie et 
d'explosion ; 

4° La surveillance des effets de l'installation sur son 
environnement, tenant compte d'un diagnostic 
proportionné aux enjeux. 

En tant que de besoin, les opérations engagées dans le 
cadre de la mise en sécurité s'accompagnent de 
mesures de gestion temporaires ou de restrictions 
d'usage temporaires. 

Lorsque la ou les installations concernées par la 
cessation d’activité continuent d’être le siège d’une 
activité qui ne justifie plus leur classement au titre 
de la nomenclature définie à l'article R. 511-9, les 
mesures précédentes peuvent être adaptées. 

V.- En outre, l'exploitant doit placer le site dans un état 
tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et, le cas échéant, à 
l'article L. 211-1, sur les terrains voisins de ceux 
concernés par la cessation d'activité. 

VI.- La réhabilitation ou remise en état consiste à placer 
le ou les terrains d'assiette d'une ou plusieurs 
installations classées pour la protection de 
l'environnement dans un état permettant le ou les 
usages futurs du site déterminés, dans le respect des 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et, le cas 
échéant, de l'article L. 211-1, selon les dispositions, le 
cas échéant, des articles R. 512-39-2 à R. 512-39-3 bis 
et R. 515-75, R. 512-46-26 et R. 512-46-27 bis ou 
R. 512-66-1. 

Article R. 512-76 

I.- Le tiers, ci-après appelé tiers demandeur, qui 
souhaite, dans le cadre des dispositions de 
l’article L. 512-21, se substituer au dernier exploitant 

Article R. 512-76 

I.- Le tiers, ci-après appelé tiers demandeur, qui 
souhaite, dans le cadre des dispositions de 
l’article L. 512-21, se substituer au dernier exploitant 

 



 
Volet SSP du décret d’application de la loi industrie verte – Page 26 / 57 

 

pour réaliser les travaux de réhabilitation de tout ou 
partie d’un terrain ayant accueilli une installation 
classée mise à l’arrêt définitif recueille l’accord du 
dernier exploitant sur le ou les types d’usages futurs 
qu’il envisage, au sens du I de l’article D. 556-1 A. 
L’accord précise s’il porte également sur le dossier 
prévu au I de l’article R. 512-78, dans le cas où celui-ci 
a déjà été constitué par le tiers demandeur. 

II.- Lorsque le ou les types d’usages envisagés par le 
tiers demandeur sont identiques à l’usage défini dans 
l’arrêté d’autorisation ou d’enregistrement de 
l’installation mise à l’arrêt définitif ou à celui déterminé 
en application des articles L. 512-6-1, L. 512-
7-6 ou L. 512-12-1, la procédure est poursuivie 
conformément aux dispositions du IV. 

III.- Lorsque le ou les types d’usages envisagés par le 
tiers demandeur ne sont pas ceux définis dans l’arrêté 
d’autorisation ou d’enregistrement de l’installation ou 
ceux déterminés en application des articles L. 512-6-1, 
L. 512-7-6 ou L. 512-12-1 et que les travaux n’ont pas 
encore commencé, ou si la procédure permettant de 
déterminer le type d’usage futur du site définie, selon le 
cas, aux articles R. 512-39-2 ou R. 512-46-26, n’a pas 
encore été menée à son terme, le tiers demandeur 
recueille également l’accord du maire ou du président 
de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’urbanisme et, 
s’il ne s’agit pas du dernier exploitant, celui du 
propriétaire du terrain sur lequel est située l’installation. 
En l’absence de réponse dans un délai de trois mois 
suivant la réception de la proposition, leur avis est 
réputé favorable. 

Le tiers demandeur informe les personnes consultées 
d’un accord ou d’un désaccord sur le ou les types 
d’usage futur du site. 

IV.- Le tiers demandeur adresse au préfet une demande 
d’accord préalable comprenant : 

1° L’accord écrit du dernier exploitant sur le ou les types 
d’usages futurs envisagés et l’étendue du transfert des 
obligations de réhabilitation et, le cas échéant, de 
surveillance ; 

2° La proposition du ou des types d’usages futurs qu’il 
envisage ; 

pour réaliser les travaux de réhabilitation de tout ou 
partie d’un terrain ayant accueilli une installation 
classée mise à l’arrêt définitif, et, le cas échéant, pour 
mettre en œuvre tout ou partie des mesures de mise 
en sécurité, recueille l’accord du dernier exploitant sur 
le ou les types d’usages futurs qu’il envisage, au sens 
du I de l’article D. 556-1 A et sur l’étendue du 
transfert des obligations de mise en sécurité, de 
réhabilitation et de surveillance. L’accord précise s’il 
porte également sur le dossier prévu au I de l’article 
R. 512-78, dans le cas où celui-ci a déjà été constitué 
par le tiers demandeur. 

II.- Lorsque le ou les types d’usages envisagés par le 
tiers demandeur sont identiques à l’usage défini dans 
l’arrêté d’autorisation ou d’enregistrement de 
l’installation mise à l’arrêt définitif ou à celui déterminé 
en application des articles L. 512-6-1, L. 512-
7-6 ou L. 512-12-1, la procédure est poursuivie 
conformément aux dispositions du IV. 

III.- Lorsque le ou les types d’usages envisagés par le 
tiers demandeur ne sont pas ceux définis dans l’arrêté 
d’autorisation ou d’enregistrement de l’installation ou 
ceux déterminés en application des articles L. 512-6-1, 
L. 512-7-6 ou L. 512-12-1 et que les travaux n’ont pas 
encore commencé, ou si la procédure permettant de 
déterminer le type d’usage futur du site définie, selon le 
cas, aux articles R. 512-39-2 ou R. 512-46-26, n’a pas 
encore été menée à son terme, le tiers demandeur 
recueille également l’accord l’avis du maire ou du 
président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’urbanisme et, 
s’il ne s’agit pas du dernier exploitant, celui du 
propriétaire du terrain sur lequel est située l’installation. 
En l’absence de réponse dans un délai de trois mois 
suivant la réception de la proposition, leur avis est 
réputé favorable. 

Le tiers demandeur informe les personnes consultées 
d’un accord ou d’un désaccord sur le ou les types 
d’usage futur du site. 

IV.- Le tiers demandeur adresse au préfet une demande 
d’accord préalable comprenant : 

1° L’accord écrit mentionné au I du dernier exploitant 
sur le ou les types d’usages futurs envisagés et 
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3° Le cas échéant, les accords prévus au III. 

Au vu de la proposition du tiers demandeur, des 
documents d’urbanisme en vigueur ou projetés au 
moment où le tiers demandeur dépose sa demande et 
de l’utilisation des terrains situés au voisinage du site, le 
préfet détermine le ou les types d’usage futur du site. Il 
fixe le délai dans lequel le dossier prévu au I de l’article 
R. 512-78 doit lui être adressé par le tiers 
demandeur. Ce ou ces types d’usages sont notifiés au 
tiers demandeur, au dernier exploitant, au maire ou au 
président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’urbanisme et 
au propriétaire du terrain. Le silence gardé par le préfet 
pendant plus de deux mois après réception du dossier 
vaut rejet de la demande préalable. 

V.- Le silence gardé par le préfet pendant plus de deux 
mois après réception de la demande de substitution au 
tiers demandeur prévue au dernier alinéa du V de 
l’article L. 512-21 vaut rejet de cette demande. 

 

l’étendue du transfert des obligations de réhabilitation 
et, le cas échéant, de mise en sécurité et de 
surveillance ; 

2° La proposition du ou des types d’usages futurs qu’il 
envisage ; 

3° Le cas échéant, les accords prévus au III. 

Au vu de la proposition du tiers demandeur, des avis 
prévus au III, des documents d’urbanisme en vigueur 
ou projetés au moment où le tiers demandeur dépose 
sa demande et de l’utilisation des terrains situés au 
voisinage du site, le préfet statue sur la demande 
d’accord préalable. En cas d’accord, il détermine le 
ou les types d’usage futur du site. Il fixe le délai dans 
lequel le dossier prévu au I de l’article R. 512-78 doit lui 
être adressé par le tiers demandeur. Ce ou ces types 
d’usages sont notifiés au tiers demandeur, au dernier 
exploitant, au maire ou au président de l’établissement 
public de coopération intercommunale compétent en 
matière d’urbanisme et au propriétaire du terrain. Le 
Sans préjudice des dispositions du V, le silence 
gardé par le préfet pendant plus de deux mois après 
réception du dossier vaut rejet de la demande 
préalable. 

V.- Les dispositions du IV sont applicables, le cas 
échéant, avant la notification de la cessation 
d’activité par l’exploitant, au sens des articles 
R. 512-39-1, R. 512-46-25 ou R. 512-66-1. 

Dans ce cas, le préfet peut statuer sur la demande 
d’accord préalable dès lors que la cessation 
d’activité lui a été notifiée. Le délai de deux mois au-
delà duquel le silence gardé vaut rejet de la 
demande ne court qu’à partir de la notification de la 
cessation d’activité. 

V.- VI.- Le silence gardé par le préfet pendant plus de 
deux mois après réception de la demande de 
substitution au tiers demandeur par un autre tiers 
intéressé, prévue au dernier alinéa du V de l’article 
L. 512-21, vaut rejet de cette demande. 

Article R. 512-77 

Lorsque le tiers demandeur ne se substitue que sur une 
partie du terrain, le dernier exploitant assure la remise 

Article R. 512-77 

Lorsque le tiers demandeur ne se substitue au 
dernier exploitant que pour une partie des mesures 
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en état sur la partie restante, pour l’usage défini dans 
l’arrêté d’autorisation ou d’enregistrement de 
l’installation mise à l’arrêt définitif ou, à défaut, pour 
celui déterminé en application des articles L. 512-
6-1, L. 512-7-6 ou L. 512-12-1. 

de mise en sécurité, telles que définies à l’article 
R. 512-75-1, le dernier exploitant assure la mise en 
œuvre des autres mesures de mise en sécurité. 

Lorsque le tiers demandeur ne se substitue au dernier 
exploitant que sur une partie du terrain pour la 
réhabilitation, le dernier exploitant assure la remise en 
état du site sur la partie restante, pour l’usage défini 
dans l’arrêté d’autorisation ou d’enregistrement de 
l’installation mise à l’arrêt définitif ou, à défaut, pour 
celui déterminé en application des articles L. 512-
6-1, L. 512-7-6 ou L. 512-12-1. 

Article R. 512-78 

I.- Le tiers demandeur transmet au préfet, en deux 
exemplaires, un dossier comprenant : 

1° Un mémoire présentant l’état des sols et des eaux 
souterraines et les mesures de gestion de la pollution à 
mettre en œuvre pour assurer la compatibilité entre 
l’état des sols et des eaux souterraines et le ou les 
usages futurs. Ces mesures comportent notamment : 

a) Les mesures de maîtrise des risques et les travaux 
de réhabilitation liés aux sols éventuellement 
nécessaires ; 

b) Les mesures de maîtrise des risques et les travaux 
de réhabilitation liés aux eaux souterraines ou 
superficielles éventuellement polluées, selon leur usage 
actuel ou celui défini dans les documents de 
planification en vigueur ; 

c) Le cas échéant, la surveillance à exercer ; 

d) Les limitations ou interdictions concernant 
l’aménagement ou l’utilisation du sol ou du sous-sol, 
accompagnées, le cas échéant, des dispositions 
proposées par le tiers demandeur pour mettre en œuvre 
des servitudes ou des restrictions d’usage ; 

2° Une estimation du montant des travaux de 
réhabilitation ; 

3° Une estimation de la durée des travaux de 
réhabilitation ; 

4° Un document présentant ses capacités techniques et 
financières ; 

Article R. 512-78 

I.- Le tiers demandeur transmet au préfet, en deux 
exemplaires, un dossier comprenant : 

1° Le cas échéant, les mesures de mise en sécurité 
à mettre en œuvre conformément au IV du R. 512-
75-1., concernant : 

a) L’évacuation des produits dangereux et, pour les 
installations autres que les installations de 
stockage de déchets, la gestion des déchets 
présents ; 

b) Les interdictions ou limitations d’accès au site ; 

c) La suppression des risques d’incendie et 
d’explosion ; 

d) La surveillance des effets de l’installation sur son 
environnement, tenant compte d’un diagnostic 
proportionné aux enjeux ; 

e) Les mesures de gestion temporaires ou les 
restrictions d’usage temporaires nécessaires. 

1°2° Un mémoire de réhabilitation, dont le contenu 
est défini au I de l’article R. 512-39-3, et établi 
présentant l’état des milieux, sols et des eaux 
souterraines, à compter de l’arrêt définitif de 
l’activité., et les mesures de gestion de la pollution des 
milieux à mettre en œuvre pour traiter les sources de 
pollution, supprimer les pollutions concentrées, et 
assurer la compatibilité entre l’état des sols et des eaux 
souterraines milieux et le ou les usages futurs, ainsi 
que les mesures de gestion et de surveillance à 
mettre en œuvre hors site pour assurer la 
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5° Un document présentant la façon selon laquelle le 
dernier exploitant et le tiers demandeur entendent se 
répartir, si elles sont nécessaires pour préserver les 
intérêts mentionnés à l’article L. 511-1, les mesures de 
surveillance et de gestion des pollutions dues à 
l’installation classée hors du site ; 

6° Lorsque le projet comprend plusieurs tranches de 
travaux, un calendrier de réalisation de chaque tranche. 
Les différentes tranches correspondent à la 
réhabilitation complète des parcelles concernées. 

En cas de besoin, des exemplaires supplémentaires du 
dossier sont constitués à la charge du tiers demandeur. 

II.- Le préfet transmet ce dossier pour accord au dernier 
exploitant, sauf si ce dernier a déjà donné son accord 
sur ce dossier au titre de la consultation prévue au I de 
l’article R. 512-76. Le silence gardé pendant plus de 
deux mois à compter de la réception du dossier vaut 
désaccord de l’exploitant. 

En cas de désaccord, l’état dans lequel le site doit être 
remis en état par le dernier exploitant est déterminé, 
selon le cas, conformément aux dispositions des 
articles L. 512-6-1, L. 512-7-6 ou L. 512-12-1. 

III.- Au vu du dossier transmis par le tiers demandeur et 
de l’accord du dernier exploitant, le préfet statue sur la 
substitution et définit, par arrêté pris, selon la catégorie 
de l’installation en cause, dans les formes prévues aux 
articles R. 181-45, R. 512-46-22 ou R. 512-52 : 

1° Les travaux à réaliser, le cas échéant par tranche de 
travaux de réhabilitation. Ces prescriptions sont fixées 
compte tenu du ou des usages retenus en tenant 
compte de l’efficacité des techniques de réhabilitation 
dans des conditions économiquement acceptables ainsi 
que du bilan des coûts et des avantages de la 
réhabilitation au regard des usages considérés ; 

2° Le délai dans lequel ces travaux doivent être mis en 
œuvre ; 

3° Le montant et la durée des garanties financières 
prévues au V de l’article L. 512-21, le cas échéant par 
tranche de travaux. Ce montant est celui des travaux de 
réhabilitation prévus. 

préservation des intérêts mentionnés à l’article 
L. 511-1, et le cas échéant, à l’article L. 211-1. Ces 
mesures comportent notamment : 

a) Les mesures de maîtrise des risques et les travaux 
de réhabilitation liés aux sols éventuellement 
nécessaires ; 

b) Les mesures de maîtrise des risques et les travaux 
de réhabilitation liés aux eaux souterraines ou 
superficielles éventuellement polluées, selon leur usage 
actuel ou celui défini dans les documents de 
planification en vigueur ; 

c) Le cas échéant, la surveillance à exercer sur les 
milieux impactés, sur le site et, le cas échéant, hors 
site, pendant ou après les travaux de réhabilitation ; 

d) Les limitations ou interdictions concernant 
l’aménagement ou l’utilisation du sol ou du sous-sol, 
accompagnées, le cas échéant, des dispositions 
proposées par le tiers demandeur pour mettre en œuvre 
des servitudes ou des restrictions d’usage ; 

Lorsque la substitution par un tiers demandeur 
concerne une En cas de substitution à l’exploitant 
d’une installation soumise à autorisation ou 
enregistrement, ce mémoire de réhabilitation est 
accompagné d’une attestation de l’adéquation des 
mesures proposées pour la réhabilitation du site, 
conformément aux dispositions du I de l’article 
R. 512-39-3 ou du I de l’article R. 512-46-27. 

2°3° Une estimation du montant des travaux de 
réhabilitation et, le cas échéant, des mesures de mise 
en sécurité, de surveillance et de restriction 
d’usage ; 

3°4° Une estimation de la durée des travaux de 
réhabilitation et, le cas échéant, des mesures de mise 
en sécurité, ainsi que le calendrier associé. Lorsque 
les travaux de réhabilitation peuvent être découpés 
en plusieurs tranches, le calendrier précise le 
séquencement de chaque tranche ; 

4°5° Un document présentant ses capacités techniques 
et financières ; 
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Cet arrêté fixe également le délai dans lequel le tiers 
demandeur adresse au préfet l’attestation de la maîtrise 
foncière du terrain, ou l’autorisation du propriétaire de 
réaliser les travaux prescrits, et l’attestation de 
constitution des garanties financières. Au-delà de ce 
délai, l’arrêté est caduc et le dernier exploitant réalise la 
remise en état dans les conditions prévues aux articles 
L. 512-6-1, L. 512-7-6 ou L. 512-12-1. 

Cet arrêté est notifié au tiers demandeur, au dernier 
exploitant, au maire ou au président de l’établissement 
public de coopération intercommunale compétent en 
matière d’urbanisme et au propriétaire du terrain. 

Pour la détermination de la nature, du montant et de la 
durée des travaux de réhabilitation, le préfet peut faire 
appel, aux frais du tiers demandeur, à un tiers expert. 

Le silence gardé par le préfet pendant un délai de 
quatre mois suivant la réception du dossier vaut rejet de 
la demande. 

Le préfet peut prescrire également au dernier exploitant 
ou au tiers demandeur les mesures de surveillance 
nécessaires conformément à l’accord entre le dernier 
exploitant et le tiers demandeur mentionné au 5° du I. 

IV.- En cas de modification du projet ou en cas de 
découverte d’élément nouveau relatif à la pollution 
conduisant à une modification des travaux de 
réhabilitation initialement prescrits, le tiers demandeur 
informe le préfet qui peut prendre des arrêtés 
complémentaires dans la forme prévue au III de 
l’article R. 512-78. 

Dans le cas où la durée des travaux risque d’excéder la 
durée fixée dans l’arrêté prévu au III, le tiers demandeur 
prend les mesures nécessaires pour étendre ses 
garanties financières. Il informe le préfet et lui adresse 
l’attestation prévue au septième alinéa du I de l’article 
R. 512-80 au moins trois mois avant l’échéance des 
garanties financières initiales. A défaut, il est fait 
application des dispositions de l’article L. 171-8. 

V.- Lorsque les travaux prescrits par le préfet sont 
réalisés, le tiers demandeur en informe le préfet. 

L’inspecteur de l’environnement constate par procès-
verbal la réalisation des travaux. Il transmet le procès-

5°6° Un document présentant la façon selon laquelle le 
dernier exploitant et le tiers demandeur entendent se 
répartir : 

a) les mesures de mise en sécurité, les travaux de 
réhabilitation et les mesures de surveillance, si elles 
sont nécessaires et, le cas échéant, à l’article L. 211-
1, sur les  les mesures de surveillance et de gestion 
des pollutions, sur le site ;, et, 

b) les mesures de gestion des pollutions et de 
surveillance dues à l’installation classée hors du 
site, si elles sont nécessaires pour préserver les 
intérêts mentionnés à l’article L. 511-1, et le cas 
échéant, à l’article L. 211-1 ; 

6°7° Lorsque le projet comprend plusieurs tranches de 
travaux, un calendrier de réalisation de chaque tranche. 
Les différentes tranches correspondent à la 
réhabilitation complète des parcelles concernées. 
L’accord écrit du dernier exploitant sur les 
différentes pièces du dossier citées au 1° à 6°. 

En cas de besoin, des exemplaires supplémentaires du 
dossier sont constitués à la charge du tiers demandeur. 

II.- Le préfet transmet ce dossier pour accord au dernier 
exploitant, sauf si ce dernier a déjà donné son accord 
sur ce dossier au titre de la consultation prévue au I de 
l’article R. 512-76. Le silence gardé pendant plus de 
deux mois à compter de la réception du dossier vaut 
désaccord de l’exploitant. 

En cas de désaccord, l’état dans lequel le site doit être 
remis en état par le dernier exploitant est déterminé, 
selon le cas, conformément aux dispositions des 
articles L. 512-6-1, L. 512-7-6 ou L. 512-12-1. 

III.- II.- Au vu du dossier transmis par le tiers 
demandeur et de l’accord du dernier exploitant, le préfet 
statue sur la substitution et, en cas d’accord, définit, 
par arrêté pris, selon la catégorie de l’installation en 
cause, dans les formes prévues aux articles R. 181-
45, R. 512-46-22 ou R. 512-52 : 

1° Le cas échéant, les mesures de mise en sécurité 
à mettre en œuvre ; 
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verbal au préfet qui en adresse un exemplaire au tiers 
demandeur, au dernier exploitant ainsi qu’au maire ou 
au président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’urbanisme et 
au propriétaire du terrain. Ce procès-verbal a pour seul 
effet de permettre la levée des garanties financières. 

 

1°2° Les travaux de réhabilitation à réaliser, le cas 
échéant par tranche de travaux de réhabilitation. Ces 
prescriptions sont fixées compte tenu du ou des usages 
retenus, et, le cas échéant, des usages constatés à 
l’extérieur du site, en tenant compte de l’efficacité des 
techniques de réhabilitation dans des conditions 
économiquement acceptables ainsi que du sur la base 
d’un du bilan des coûts et des avantages de la 
réhabilitation au regard des usages considérés tenant 
compte de l’efficacité des techniques disponibles 
dans des conditions économiquement acceptables ; 

2°3° Le délai dans lequel ces les travaux mentionnés 
aux 1° et 2° doivent être mis en œuvre ; 

3°4° Le montant et la durée des garanties financières 
prévues au V de l’article L. 512-21, le cas échéant par 
tranche de travaux. Ce Dans ce montant est , il est 
distingué, d’une part, celui de la totalité le coût des 
travaux de réhabilitation prévus mentionnés aux 1° et 
2° et, d’autre part, le coût des mesures de 
surveillance ou de restrictions d’usage envisagées. 
La durée des garanties financières est au moins 
égale au cumul de à la durée totale des travaux 
mentionnés aux 1° et 2° et de la durée 
prévisionnelle de la surveillance. 

Cet arrêté fixe également le délai dans lequel le tiers 
demandeur adresse au préfet l’attestation de la maîtrise 
foncière du terrain, ou l’autorisation du propriétaire de 
réaliser les travaux prescrits, et l’attestation de 
constitution des garanties financières couvrant la 
totalité du montant de celles-ci. Au-delà de ce délai, 
l’arrêté est caduc et le dernier exploitant réalise la 
remise en état les opérations composant la 
cessation d’activité, au sens de l’article R. 512-75-1, 
dans les conditions prévues aux articles L. 512-6-1, 
L. 512-7-6 ou L. 512-12-1. 

Le préfet peut prescrire au tiers demandeur les mesures 
nécessaires de surveillance sur site. Il peut également 
prescrire au tiers demandeur des mesures de 
surveillance hors site, conformément au document 
mentionné au 6° du I. 

Cet arrêté est notifié au tiers demandeur, au dernier 
exploitant, au maire ou au président de l’établissement 
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public de coopération intercommunale compétent en 
matière d’urbanisme et au propriétaire du terrain. 

Pour la détermination de la nature, du montant et de la 
durée des travaux de réhabilitation, le préfet peut faire 
appel, aux frais du tiers demandeur, à un tiers expert. 

Le silence gardé par le préfet pendant un délai de 
quatre mois suivant la réception du dossier vaut rejet de 
la demande. 

Par un arrêté distinct, le préfet peut prescrire 
également au dernier exploitant ou au tiers demandeur 
les mesures de surveillance hors site nécessaires 
conformément à l’accord entre le dernier exploitant et le 
tiers demandeur mentionné au 5°7° du I. 

IV.- III.- En cas de modification du projet, notamment 
en cas de modification des mesures prévues au d) 
du 2° du I, ou En cas de découverte d’élément nouveau 
relatif à la pollution ou en cas de modification du 
projet conduisant à une modification des travaux de 
réhabilitation initialement prescrits, le tiers demandeur 
informe le préfet qui peut prendre des arrêtés 
complémentaires dans la forme prévue au III de 
l’article R. 512-78 les formes prévues aux 
articles R. 181-45, R. 512-46-22 ou R. 512-52 et lui 
adresse un nouveau mémoire de réhabilitation mis 
à jour, accompagné, dans les mêmes conditions 
qu’au 2° du I, d’une nouvelle attestation de 
l’adéquation des mesures proposées avec les 
objectifs de réhabilitation du site.   

Dans le cas où la durée des travaux risque d’excéder la 
durée fixée dans l’arrêté prévu au III, le Le tiers 
demandeur prend, le cas échéant, les mesures 
nécessaires pour étendre ses garanties financières en 
termes de montant ou de durée, afin de couvrir la 
modification des travaux de réhabilitation 
initialement prescrits. Il en informe le préfet et lui 
adresse l’attestation prévue au septième alinéa du I de 
l’article R. 512-80 au moins trois mois avant l’échéance 
des garanties financières initiales. A défaut, il est fait 
application des dispositions de l’article L. 171-8. 

IV.- En cas de modification des mesures prévues au 
d) du 2° du I, le tiers demandeur en informe le préfet 
et lui adresse un nouveau mémoire de réhabilitation 
mis à jour, accompagné, dans les mêmes 
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conditions qu’au 2° du I, d’une nouvelle attestation 
de l’adéquation des mesures proposées pour la 
réhabilitation du site.   

V.- IV.- Le cas échéant, dès que les mesures pour 
assurer la mise en sécurité sont mises en œuvre, le 
tiers demandeur fait attester, conformément aux 
dispositions, selon la catégorie de l’installation en 
cause, du III de l’article R. 512-39-1, du III de l’article 
R. 512-46-25, ou du III de l’article R. 512-66-1 pour 
les rubriques de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement 
listées au R. 512-66-3, de cette mise en œuvre par 
une entreprise certifiée dans le domaine des sites et 
sols pollués ou disposant de compétences 
équivalentes en matière de prestations de services 
dans ce domaine. 

Le tiers demandeur transmet cette attestation à 
l’inspection des installations classées. 

A réception de cette attestation, le préfet peut 
prescrire au tiers demandeur la réalisation d’un À 
l’issue de la mise en sécurité, si la situation le 
requiert, le tiers demandeur réalise un diagnostic 
complémentaire permettant de s’assurer de 
l’adéquation des mesures de réhabilitation prévues 
dans le mémoire de réhabilitation avec l’usage 
futur. En cas d’inadéquation, le tiers demandeur 
transmet un nouveau mémoire de réhabilitation 
accompagnée, dans les mêmes conditions qu’au 2° 
du I, d’une nouvelle attestation de l’adéquation des 
mesures proposées pour la réhabilitation du site.  

V.- Lorsque En cas de substitution à un exploitant 
d’une installation soumise à autorisation ou 
enregistrement, lorsque les travaux de réhabilitation 
prescrits par le préfet sont réalisés, le tiers demandeur 
en informe le préfet fait attester, conformément aux 
dispositions du III de l’article R. 512-39-3 ou du III de 
l’article R. 512-46-27, par une entreprise certifiée 
dans le domaine des sites et sols pollués ou 
disposant de compétences équivalentes en matière 
de prestations de services dans ce domaine, de la 
conformité des travaux aux objectifs prescrits par le 
préfet.   
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Le tiers demandeur transmet cette attestation au 
préfet, au maire ou au président de l’établissement 
public de coopération intercommunale compétent 
en matière d’urbanisme, ainsi qu’aux propriétaires 
des terrains et à l’exploitant. Il précise, le cas 
échéant, les dispositions actualisées mentionnées 
aux c et d du 2° du I de surveillance ou de 
restrictions d’usage qu’il s’engage à mettre en 
œuvre et les éléments nécessaires à leur 
établissement. 

VI.- L’inspecteur de l’environnement constate par 
procès-verbal la réalisation des travaux. Il transmet 
le procès-verbal au préfet qui en adresse un 
exemplaire au tiers demandeur, au dernier 
exploitant ainsi qu’au maire ou au président de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’urbanisme 
et au propriétaire du terrain. Ce procès-verbal a 
pour effet de permettre la levée de l’exigence des 
garanties financières relatives aux travaux de mise 
en sécurité et de réhabilitation. 

VII.- Le préfet arrête, s’il y a lieu, dans les formes 
prévues aux articles R. 181-45, R. 512-
46-22 ou R. 512-52, les mesures de surveillance des 
milieux nécessaires sur site et hors site ainsi que 
les modalités de conservation de la mémoire et les 
restrictions d’usages. La prise de ces arrêtés a pour 
effet de considérer la cessation d’activité comme 
achevée. 

La prise de l’arrêté de restrictions d’usage permet la 
levée des garanties financières relatives à celles-ci.  

À l’issue de la période de surveillance, le préfet 
prononce la levée de l’obligation de constitution 
des garanties financières relatives à cette 
surveillance par arrêté préfectoral. 

Sauf opposition ou demande complémentaire du 
préfet, ou information du préfet sur la nécessité de 
prendre un arrêté en application du VII, dans le délai 
de deux mois à l’issue de la transmission de 
l’attestation prévue au VI, la réhabilitation est 
réputée achevée et l’exigence de garanties 
financières est levée. Lorsque le préfet a informé 
sur la nécessité de prendre un arrêté en application 
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du VII, la cessation d’activité n’est réputée achevée 
et l’exigence de garanties financières n’est levée 
qu’à la prise de cet arrêté.  

Dans le cas de la substitution au dernier exploitant 
d’une installation classée pour la protection de 
l’environnement relevant exclusivement du régime 
de la déclaration, l’L’inspecteur de l’environnement 
constate par procès-verbal la réalisation des travaux. Il 
transmet le procès-verbal au préfet qui en adresse un 
exemplaire au tiers demandeur, au dernier exploitant 
ainsi qu’au maire ou au président de l’établissement 
public de coopération intercommunale compétent en 
matière d’urbanisme et au propriétaire du terrain. Ce 
procès-verbal a pour seul effet effets de considérer 
comme achevée la cessation d’activité et de 
permettre la levée de l’exigence des garanties 
financières. 

Article R. 512-79 

I.- Lorsqu’une installation classée n’a plus d’exploitant 
connu, le préfet peut autoriser un tiers demandeur à 
réaliser les travaux de réhabilitation des terrains 
occupés par cette installation dans les conditions 
suivantes. 

Le tiers demandeur recueille l’accord du maire ou du 
président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’urbanisme et 
du propriétaire du terrain sur la proposition du ou des 
usages qu’il envisage sur le terrain. L’absence de 
réponse dans un délai de trois mois suivant la réception 
de la proposition d’usage vaut désaccord. 

Il transmet au préfet la proposition d’usage futur, les 
accords recueillis et le dossier prévu au I de 
l’article R. 512-78. 

II.- Au vu des éléments transmis par le tiers demandeur, 
le préfet arrête, dans les formes prévues par le III de 
l’article R. 512-78 : 

1° Les travaux à réaliser, le cas échéant par tranche de 
travaux de réhabilitation. Ces prescriptions sont fixées 
compte tenu du ou des usages retenus en tenant 
compte de l’efficacité des techniques de réhabilitation 
dans des conditions économiquement acceptables ainsi 

Article R. 512-79 

I.- Lorsqu’une installation classée n’a plus d’exploitant 
connu, le préfet peut autoriser un tiers demandeur à 
mettre en œuvre les mesures de mise en sécurité 
qui n’auraient pas été menées à leur terme par 
l’exploitant et à réaliser les travaux de réhabilitation 
des terrains occupés par cette installation dans les 
conditions suivantes. 

Le tiers demandeur recueille l’accord du maire ou du 
président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’urbanisme et 
du propriétaire du terrain sur la proposition du ou des 
usages qu’il envisage sur le terrain. L’absence de 
réponse dans un délai de trois mois suivant la réception 
de la proposition d’usage vaut désaccord. 

Il transmet au préfet la proposition d’usage futur, les 
accords recueillis et le dossier prévu au I de 
l’article R. 512-78, à l’exception du 6° et du 7° de 
celui-ci. 

II.- Au vu des éléments transmis par le tiers demandeur, 
le préfet arrête, dans les formes prévues par le III de 
l’article R. 512-78 définit, par arrêté pris dans les 
formes prévues aux articles R. 181-45, R. 512-46-22 
ou R. 512-52 : 
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que du bilan des coûts et des avantages de la 
réhabilitation au regard des usages considérés ; 

2° Le délai dans lequel ces travaux doivent être mis en 
œuvre ; 

3° Le montant et la durée des garanties financières 
prévues au V de l’article L. 512-21, le cas échéant par 
tranche de travaux. Ce montant est celui des travaux de 
réhabilitation prévus. 

Cet arrêté fixe également le délai dans lequel le tiers 
demandeur adresse au préfet l’attestation de la maîtrise 
foncière du terrain, ou l’autorisation du propriétaire de 
réaliser les travaux prescrits, et l’attestation de 
constitution des garanties financières. Au-delà de ce 
délai, l’arrêté est caduc. 

Cet arrêté est notifié au tiers demandeur, au maire ou 
au président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’urbanisme et 
au propriétaire du terrain. Le silence gardé par le préfet 
dans un délai de quatre mois suivant la réception du 
dossier vaut refus de l’usage proposé par le tiers 
demandeur. 

Pour la détermination de la nature, du montant et de la 
durée des travaux de réhabilitation, le préfet peut faire 
appel, aux frais du tiers demandeur, à un tiers expert. 

Le préfet peut également prescrire au tiers demandeur 
les mesures de surveillance nécessaires. 

III.- En cas de modification du projet ou en cas 
d’élément nouveau relatif à la pollution conduisant à 
une modification des travaux de réhabilitation 
initialement prescrits, le tiers demandeur informe le 
préfet qui peut prendre des arrêtés complémentaires 
dans la forme prévue au III de l’article R. 512-78. 

Dans le cas où la durée des travaux risque d’excéder la 
durée fixée dans l’arrêté prévu au II, le tiers demandeur 
prend les mesures nécessaires pour étendre ses 
garanties financières. Il informe le préfet et lui adresse 
l’attestation prévue au septième alinéa du I de l’article 
R. 512-80 au moins trois mois avant l’échéance des 
garanties financières initiales. A défaut, il est fait 
application des dispositions de l’article L. 171-8. 

1° Le cas échéant, les mesures de mise en sécurité 
à mettre en œuvre ; 

1°2° Les travaux de réhabilitation à réaliser, le cas 
échéant par tranche de travaux de réhabilitation. Ces 
prescriptions sont fixées compte tenu du ou des usages 
retenus, et, le cas échéant, des usages constatés à 
l’extérieur du site, en tenant compte de l’efficacité des 
techniques de réhabilitation dans des conditions 
économiquement acceptables ainsi que du sur la base 
d’un du bilan des coûts et des avantages de la 
réhabilitation au regard des usages considérés tenant 
compte de l’efficacité des techniques disponibles 
dans des conditions économiquement acceptables ; 

2°3° Le délai dans lequel ces les travaux mentionnés 
aux 1° et 2° doivent être mis en œuvre ; 

3°4° Le montant et la durée des garanties financières 
prévues au V de l’article L. 512-21, le cas échéant par 
tranche de travaux. Ce Dans ce montant est , il est 
distingué, d’une part, celui de la totalité le coût des 
travaux de réhabilitation prévus mentionnés aux 1° et 
2° et, d’autre part, le coût des mesures de 
surveillance ou de restrictions d’usage envisagées. 
La durée des garanties financières est au moins 
égale au cumul de à la durée totale des travaux 
mentionnés aux 1° et 2° et de la durée 
prévisionnelle de la surveillance. 

Cet arrêté fixe également le délai dans lequel le tiers 
demandeur adresse au préfet l’attestation de la maîtrise 
foncière du terrain, ou l’autorisation du propriétaire de 
réaliser les travaux prescrits, et l’attestation de 
constitution des garanties financières couvrant la 
totalité du montant de celles-ci. Au-delà de ce délai, 
l’arrêté est caduc. 

Cet arrêté est notifié au tiers demandeur, au maire ou 
au président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’urbanisme et 
au propriétaire du terrain. Le silence gardé par le préfet 
dans un délai de quatre mois suivant la réception du 
dossier vaut refus de l’usage proposé par le tiers 
demandeur. 
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IV.- Lorsque les travaux prescrits par le préfet sont 
réalisés, le tiers demandeur en informe le préfet. 

L’inspecteur de l’environnement constate par procès-
verbal la réalisation des travaux. Il transmet le procès-
verbal au préfet qui en adresse un exemplaire au tiers 
demandeur, au maire ou au président de 
l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’urbanisme et au propriétaire du 
terrain. Ce procès-verbal a pour seul effet de permettre 
la levée des garanties financières. 

 

Pour la détermination de la nature, du montant et de la 
durée des travaux de réhabilitation, le préfet peut faire 
appel, aux frais du tiers demandeur, à un tiers expert. 

Le silence gardé par le préfet dans un délai de 
quatre mois suivant la réception du dossier vaut 
refus de l’usage proposé par le tiers demandeur. 

Le préfet peut également prescrire, le cas échéant, au 
tiers demandeur les mesures de surveillance 
nécessaires sur site et hors site. 

III.- En cas de modification du projet, notamment en 
cas de modification des mesures prévues au d) du 
2° du I, ou En cas de découverte d’élément nouveau 
relatif à la pollution ou en cas de modification du 
projet conduisant à une modification des travaux de 
réhabilitation initialement prescrits, le tiers demandeur 
informe le préfet qui peut prendre des arrêtés 
complémentaires dans la forme prévue au III de 
l’article R. 512-78 les formes prévues aux 
articles R. 181-45, R. 512-46-22 ou R. 512-52 et lui 
adresse un nouveau mémoire de réhabilitation mis 
à jour, accompagné, dans les mêmes conditions 
qu’au 2° du I de l’article R. 512-78, d’une nouvelle 
attestation de l’adéquation des mesures proposées 
pour la réhabilitation du site.   

Dans le cas où la durée des travaux risque d’excéder la 
durée fixée dans l’arrêté prévu au II, le Le tiers 
demandeur prend, le cas échéant, les mesures 
nécessaires pour étendre ses garanties financières, en 
termes de montant et de durée, afin de couvrir la 
modification des travaux de réhabilitation 
initialement prescrits. Il en informe le préfet et lui 
adresse l’attestation prévue au septième alinéa du I de 
l’article R. 512-80 au moins trois mois avant l’échéance 
des garanties financières initiales. A défaut, il est fait 
application des dispositions de l’article L. 171-8. 

IV.- En cas de modification des mesures prévues au 
d) du 2° du I de l’article R. 512-78 dans le dossier 
prévu au I du présent article, le tiers demandeur en 
informe le préfet, et lui adresse un nouveau 
mémoire de réhabilitation mis à jour, accompagné, 
dans les mêmes conditions qu’au 2° du I de l’article 
R. 512-78, d’une nouvelle attestation de l’adéquation 
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des mesures proposées pour la réhabilitation du 
site. 

IV V.- Le cas échéant, dès que les mesures pour 
assurer la mise en sécurité sont mises en œuvre, le 
tiers demandeur fait attester, conformément aux 
dispositions, selon la catégorie de l’installation en 
cause, du III de l’article R. 512-39-1, du III de l’article 
R. 512-46-25, ou du III de l’article R. 512-66-1 pour 
les rubriques de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement 
listées au R. 512-66-3, de cette mise en œuvre par 
une entreprise certifiée dans le domaine des sites et 
sols pollués ou disposant de compétences 
équivalentes en matière de prestations de services 
dans ce domaine. 

Le tiers demandeur transmet cette attestation à 
l’inspection des installations classées. 

A réception de cette attestation, le préfet peut 
prescrire au tiers demandeur la réalisation d’un 
Après la mise en sécurité, si la situation le requiert, 
le tiers demandeur réalise un diagnostic 
complémentaire permettant de s’assurer de 
l’adéquation des mesures de réhabilitation prévues 
dans le mémoire de réhabilitation avec l’usage 
futur. En cas d’inadéquation, le tiers demandeur 
transmet un nouveau mémoire de réhabilitation 
accompagnée, dans les mêmes conditions qu’au 2° 
du I du R. 512-78, d’une nouvelle attestation de 
l’adéquation des mesures proposées pour la 
réhabilitation du site.  

VI  V.- En cas de substitution à un exploitant d’une 
installation soumise à autorisation ou 
enregistrement, lorsque les travaux de réhabilitation 
prescrits par le préfet sont réalisés, le tiers 
demandeur fait attester, conformément aux 
dispositions du III de l’article R. 512-39-3 ou du III de 
l’article R. 512-46-27, par une entreprise certifiée 
dans le domaine des sites et sols pollués ou 
disposant de compétences équivalentes en matière 
de prestations de services dans ce domaine, de la 
conformité des travaux aux objectifs prescrits par le 
préfet.  
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Le tiers demandeur transmet cette attestation au 
préfet, au maire ou au président de l’établissement 
public de coopération intercommunale compétent 
en matière d’urbanisme, ainsi qu’aux propriétaires 
des terrains. Il précise, le cas échéant, les 
dispositions actualisées mentionnées aux c et d du 
2° du I de surveillance ou de restrictions d’usage 
qu’il s’engage à mettre en œuvre et les éléments 
nécessaires à leur établissement. 

VI.- L’inspecteur de l’environnement constate par 
procès-verbal la réalisation des travaux. Il transmet 
le procès-verbal au préfet qui en adresse un 
exemplaire au tiers demandeur, au dernier 
exploitant ainsi qu’au maire ou au président de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’urbanisme 
et au propriétaire du terrain. Ce procès-verbal a 
pour effet de permettre la levée de l’exigence des 
garanties financières relatives aux travaux de mise 
en sécurité et de réhabilitation. 

VII.- Le préfet arrête, s’il y a lieu, dans les formes 
prévues aux articles R. 181-45, R. 512-
46-22 ou R. 512-52, les mesures de surveillance des 
milieux nécessaires sur site et hors site ainsi que 
les modalités de conservation de la mémoire et les 
restrictions d’usages. La prise de ces arrêtés a pour 
effet de considérer la cessation d’activité comme 
achevée. 

La prise de l’arrêté de restrictions d’usage permet la 
levée des garanties financières relatives à celles-ci.  

À l’issue de la période de surveillance, le préfet 
prononce la levée de l’obligation de constitution 
des garanties financières relatives à cette 
surveillance par arrêté préfectoral. 

VIII.- Sauf opposition ou demande complémentaire 
du préfet, ou information du préfet sur la nécessité 
de prendre un arrêté en application du VII, dans le 
délai de deux mois à l’issue de la transmission de 
l’attestation prévue au VI, la réhabilitation est 
réputée achevée et l’exigence de garanties 
financières est levée. Lorsque le préfet a informé 
sur la nécessité de prendre un arrêté en application 
du VII, la cessation d’activité n’est réputée achevée 
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et l’exigence de garanties financières n’est levée 
qu’à la prise de cet arrêté. 

IV. – Lorsque les travaux prescrits par le préfet sont 
réalisés, le tiers demandeur en informe le préfet. 

Dans le cas de la substitution relative à une 
installation classée pour la protection de 
l’environnement soumise à déclaration, 
l’LL’inspecteur de l’environnement constate par procès-
verbal la réalisation des travaux. Il transmet le procès-
verbal au préfet qui en adresse un exemplaire au tiers 
demandeur, au maire ou au président de 
l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’urbanisme et au propriétaire du 
terrain. Ce procès-verbal a pour seul effet effets de 
considérer comme achevée la cessation d’activité et 
de permettre la levée de l’exigence des garanties 
financières relatives aux travaux de mise en sécurité 
et de réhabilitation, et d’acter la réhabilitation du 
site.  

Article R. 512-80 

I.- Les garanties financières exigées par 
l’article L. 512-21 résultent au choix du tiers 
demandeur : 

1° De l’engagement écrit d’un établissement de crédit, 
d’une société de financement, d’une entreprise 
d’assurance ou d’une société de caution mutuelle ; 

2° D’une consignation entre les mains de la Caisse des 
dépôts et consignations ; 

3° De l’engagement écrit, portant garantie autonome à 
première demande au sens de l’article 2321 du code 
civil, de la personne physique, où que soit son domicile, 
ou de la personne morale, où que se situe son siège 
social, qui possède plus de la moitié du capital du tiers 
demandeur ou qui contrôle le tiers demandeur au 
regard des critères énoncés à l’article L. 233-3 du code 
de commerce. Dans ce cas, le garant doit lui-même être 
bénéficiaire d’un engagement écrit d’un établissement 
de crédit, d’une entreprise d’assurance, d’une société 
de caution mutuelle, ou avoir procédé à une 
consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et 
consignations. 

Article R. 512-80 

I.- Les garanties financières exigées par 
l’article L. 512-21 résultent au choix du tiers 
demandeur : 

1° De l’engagement écrit d’un établissement de crédit, 
d’une société de financement, d’une entreprise 
d’assurance ou d’une société de caution mutuelle ; 

2° D’une consignation entre les mains de la Caisse des 
dépôts et consignations ; 

3° De l’engagement écrit, portant garantie autonome à 
première demande au sens de l’article 2321 du code 
civil, de la personne physique, où que soit son domicile, 
ou de la personne morale, où que se situe son siège 
social, qui possède plus de la moitié du capital du tiers 
demandeur ou qui contrôle le tiers demandeur au 
regard des critères énoncés à l’article L. 233-3 du code 
de commerce. Dans ce cas, le garant doit lui-même être 
bénéficiaire d’un engagement écrit d’un établissement 
de crédit, d’une entreprise d’assurance, d’une société 
de caution mutuelle, ou avoir procédé à une 
consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et 
consignations. 
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Lorsque le siège social de la personne morale garante 
n’est pas situé dans un État membre de l’Union 
européenne ou dans un État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen, le garant doit disposer 
d’une agence, d’une succursale ou d’une représentation 
établie en État ; 

4° Pour les établissements sous tutelle de l’État ou 
d’une collectivité, respectivement de l’engagement de 
leur ministère ou de leur collectivité de tutelle. 

Le tiers demandeur adresse au préfet une attestation de 
constitution des garanties financières avant le 
démarrage des travaux. 

Un arrêté conjoint du ministre chargé de l’économie et 
du ministre chargé des installations classées précise les 
pièces nécessaires à la consignation et à la 
déconsignation à la Caisse des dépôts et consignation 
ainsi que les modèles d’attestation de constitution de 
garanties financières. 

II.- Le garant s’engage sur le montant et la durée des 
garanties financières prescrits par l’arrêté préfectoral 
prévu au III de l’article R. 512-78 ou au II de l’article 
R. 512-79. Son engagement est levé à l’achèvement 
des travaux de réhabilitation constaté par le procès-
verbal prévu au V de l’article R. 512-78 ou au IV de 
l’article R. 512-79 ou à la date d’échéance des 
garanties financières. 

III.- Lorsque le projet de construction ou 
d’aménagement comporte plusieurs tranches de 
travaux, la constitution des garanties financières peut 
être échelonnée en fonction du calendrier de réalisation 
de chaque tranche. Dans ce cas, l’attestation de 
constitution de garanties financières prévue au 
septième alinéa du I est adressée au préfet au plus tard 
avant le démarrage de chaque tranche. 

IV.- Le montant des garanties financières peut être 
modifié par un arrêté complémentaire pris dans les 
formes prévues au III de l’article R. 512-78. L’arrêté 
complémentaire ne crée d’obligations qu’à la charge du 
tiers demandeur, à qui il appartient de réviser 
contractuellement le montant des garanties financières 
dans un délai fixé par le préfet. 

Lorsque le siège social de la personne morale garante 
n’est pas situé dans un État membre de l’Union 
européenne ou dans un État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen, le garant doit disposer 
d’une agence, d’une succursale ou d’une représentation 
établie en État ; 

4° Pour les établissements sous tutelle de l’État ou 
d’une collectivité, respectivement de l’engagement d’un 
courrier de leur ministère ou de leur collectivité de 
tutelle attestant que l’établissement a inscrit dans 
son budget annuel le montant des travaux de 
réhabilitation et, le cas échéant, de mise en sécurité 
ou, à défaut, a demandé l’inscription de ce montant 
dans son prochain budget annuel ; 

5° Pour les collectivités, une délibération de 
l’assemblée représentant la collectivité précisant le 
montant provisionné et la ligne budgétaire 
concernée. 

Le tiers demandeur adresse au préfet une attestation de 
constitution des garanties financières avant le 
démarrage des travaux de réhabilitation et, le cas 
échéant, de mise en sécurité. 

Un arrêté conjoint du ministre chargé de l’économie et 
du ministre chargé des installations classées précise les 
pièces nécessaires à la consignation et à la 
déconsignation à la Caisse des dépôts et consignation 
ainsi que les modèles d’attestation de constitution de 
garanties financières. 

II.- Le garant s’engage sur le montant et la durée des 
garanties financières prescrits par l’arrêté préfectoral 
prévu au III II de l’article R. 512-78 ou au II de l’article 
R. 512-79. Son engagement est levé à l’achèvement 
des travaux de réhabilitation, constaté par le procès-
verbal prévu au conformément aux dispositions du V 
VIII de l’article R. 512-78 ou au IV du VIII de l’article 
R. 512-79, ou à la date d’échéance des garanties 
financières. 

III.- Lorsque le projet de construction ou 
d’aménagement comporte plusieurs tranches de 
travaux, la constitution des garanties financières peut 
être échelonnée en fonction du calendrier de réalisation 
de chaque tranche. Dans ce cas, l’attestation de 
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V.- En cas de manquement à l’obligation de constitution 
de garanties financières, il est fait application des 
dispositions de l’article L. 171-8. 

VI.- Le préfet appelle et met en œuvre les garanties 
financières : 

– soit en cas de non-exécution par le tiers demandeur 
des opérations mentionnées, selon le cas, au III de 
l’article R. 512-78 ou au II de l’article R. 512-79, dans 
les conditions prévues au I de l’article L. 171-8 ; 

– soit en cas d’ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’encontre du tiers demandeur ; 

– soit en cas de disparition du tiers demandeur 
personne morale par suite de sa liquidation amiable ou 
judiciaire ou du décès du tiers demandeur personne 
physique. 

VII.- Les sanctions administratives prévues à l’article 
L. 171-8 qui sont infligées au tiers demandeur sont 
portées à la connaissance du garant. 

 

constitution de garanties financières prévue au 
septième alinéa du I est adressée au préfet au plus tard 
avant le démarrage de chaque tranche. 

IV.- III.- Le montant des garanties financières peut être 
modifié par un arrêté complémentaire pris dans les 
formes prévues au III de l’article par les articles 
R. 512-78 et R. 512-79. L’arrêté complémentaire ne 
crée d’obligations qu’à la charge du tiers demandeur, à 
qui il appartient de réviser contractuellement le montant 
des garanties financières dans un délai fixé par le 
préfet. 

V.- IV.- En cas de manquement à l’obligation de 
constitution de garanties financières, il est fait 
application des dispositions de l’article L. 171-8. 

VI.- V.- Le préfet appelle et met en œuvre les garanties 
financières : 

– soit en cas de non-exécution par le tiers demandeur 
des opérations mentionnées, selon le cas, au III II de 
l’article R. 512-78 ou au II de l’article R. 512-79, dans 
les conditions prévues au I de l’article L. 171-8 ; 

– soit en cas d’ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’encontre du tiers demandeur ; 

– soit en cas de disparition du tiers demandeur 
personne morale par suite de sa liquidation amiable ou 
judiciaire ou du décès du tiers demandeur personne 
physique. 

Dans le cadre de cette mise en œuvre, lorsque les 
garanties financières sont constituées dans les 
formes prévues au 1° et 3° du I du présent article, le 
préfet les appelle dans un premier temps, puis 
ordonne, selon le cas, à l’établissement de crédit, la 
société de financement, l’entreprise d’assurance ou 
la société de caution mutuelle de consigner les 
sommes appelées auprès de la Caisse des dépôts 
et consignations. 

Un arrêté conjoint du ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique et du ministre chargé des installations 
classées fixe les modalités d’appel et de mise en 
œuvre des garanties financières. 
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VII.- VI.- Les sanctions administratives prévues à 
l’article L. 171-8 qui sont infligées au tiers demandeur 
sont portées à la connaissance du garant. 

Article R. 512-81 

A l’exception du cas prévu à l’article R. 512-79, en cas 
d’appel des garanties financières et de l’impossibilité de 
les recouvrer, ou lorsque les garanties financières ont 
été constituées dans les conditions prévues par le III de 
l’article R. 512-80 et que leur montant total ne permet 
pas de réaliser la totalité de la réhabilitation, le dernier 
exploitant est tenu de remettre en état le site pour un 
usage tel que défini dans l’arrêté d’autorisation ou 
d’enregistrement de l’installation mise à l’arrêt définitif 
ou, le cas échéant, pour celui défini en application des 
articles L. 512-6-1, L. 512-7-6 ou L. 512-12-1. 

Article R. 512-81 

A l’exception du cas prévu à l’article R. 512-79, en cas 
d’appel des garanties financières et de l’impossibilité de 
les recouvrer, ou lorsque les garanties financières ont 
été constituées dans les conditions prévues par le III de 
l’article R. 512-80 et que leur montant total ne permet 
pas de réaliser la totalité de la réhabilitation, le dernier 
exploitant est tenu de remettre en état le site pour un 
usage tel que défini dans l’arrêté d’autorisation ou 
d’enregistrement de l’installation mise à l’arrêt définitif 
ou, le cas échéant, pour celui défini en application des 
articles L. 512-6-1, L. 512-7-6 ou L. 512-12-1 réaliser la 
mise en sécurité du site et de le faire attester dans 
les conditions prévues aux article R. 512-39-1, 
R. 512-46-25 ou R. 512-66-1 pour les installations 
classées relevant des rubriques  de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de 
l’environnement définies à l’article R. 512-66-3. 

 

 

Article R. 515-31-3 

I.- L’enquête publique est organisée dans les formes 
prévues à la section 2 du chapitre III du titre II du livre 
Ier et au présent article. 

II.- Le dossier établi en vue de l’enquête publique, 
mentionné à l’article R. 123-8, est complété par : 

1° Une notice de présentation ; 

2° Un plan faisant ressortir le périmètre défini en 
application de l’article R. 515-31-2 ainsi que les aires 
correspondant à chaque catégorie de servitudes ; 

3° Un plan parcellaire des terrains et bâtiments 
indiquant leurs usages actuels et envisagés ; 

4° L’énoncé des règles envisagées dans la totalité du 
périmètre ou dans certaines de ses parties. 

III.- Les frais de constitution du dossier sont à la charge 
de l’exploitant. 

Article R. 515-31-3 

I.- L’enquête publique est organisée dans les formes 
prévues à la section 2 du chapitre III du titre II du livre 
Ier et au présent article. 

II.- Le dossier établi en vue de l’enquête publique, 
mentionné à l’article R. 123-8, est complété par : 

1° Une notice de présentation ; 

2° Un plan faisant ressortir le périmètre défini en 
application de l’article R. 515-31-2 ainsi que les aires 
correspondant à chaque catégorie de servitudes ; 

3° Un plan parcellaire des terrains et bâtiments 
indiquant leurs usages actuels et envisagés ; 

4° L’énoncé des règles envisagées dans la totalité du 
périmètre ou dans certaines de ses parties. 

III.- Les frais de constitution du dossier sont à la charge 
de l’exploitant. 
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IV.- L’avis au public, prévu à l’article R. 123-11, 
mentionne le périmètre ainsi que les servitudes 
envisagées. 

IV.- L’avis au public, prévu à l’article R. 123-11, 
mentionne le périmètre ainsi que les servitudes 
envisagées. 

V.- La durée de l’enquête publique est fixée par 
l’autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l’enquête. Cette durée ne peut être inférieure à 
trente jours.  

Article R. 515-31-6 

Au vu des résultats de l’enquête, ou, dans le cas prévu 
à l’article R. 515-31-5, au vu de l’avis des propriétaires 
concernés et de l’avis du ou des conseils municipaux, 
l’inspection des installations classées établit un rapport 
sur les résultats de la consultation et ses conclusions 
sur le projet de servitudes. 

Le rapport et ses conclusions sont soumis au conseil 
départemental de l’environnement et des risques 
sanitaires et technologiques. L’exploitant, le propriétaire 
des terrains et le maire de la ou des communes où se 
situent les terrains concernés par les servitudes ont la 
faculté de se faire entendre par le conseil ou de 
désigner à cet effet un mandataire. Ils sont informés par 
le préfet, au moins huit jours à l’avance, de la date et du 
lieu de la réunion du conseil et reçoivent simultanément 
un exemplaire du rapport et des conclusions de 
l’inspection des installations classées. 

Article R. 515-31-6 

Au vu des résultats de l’enquête, ou, dans le cas prévu 
à l’article R. 515-31-5, au vu de l’avis des propriétaires 
concernés et de l’avis du ou des conseils municipaux, 
l’inspection des installations classées établit un rapport 
sur les résultats de la consultation et ses conclusions 
sur le projet de servitudes. 

Le rapport et ses conclusions sont soumis au Le préfet 
peut solliciter l’avis du conseil départemental de 
l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques sur le projet de servitude. L’exploitant, 
le propriétaire des terrains et le maire de la ou des 
communes où se situent les terrains concernés par les 
servitudes ont la faculté de se faire entendre par le 
conseil ou de désigner à cet effet un mandataire. Ils 
sont informés par le préfet, au moins huit jours à 
l’avance, de la date et du lieu de la réunion du conseil et 
reçoivent simultanément un exemplaire du rapport et 
des conclusions de l’inspection des installations 
classées. 

 

Article R. 515-31-7 

L’acte instituant les servitudes est notifié par le préfet 
aux maires des communes sur le territoire desquelles 
s’étend le périmètre mentionné à l’article R. 515-31-2, à 
l’exploitant et à chacun des propriétaires des terrains et 
des autres titulaires de droits réels ou de leurs ayants 
droit lorsqu’ils sont connus. 

Cet acte fait l’objet, en vue de l’information des tiers, 
d’une publication au recueil des actes administratifs du 
département et d’une publicité foncière. 

Les frais afférents à cette publicité sont à la charge de 
l’exploitant de l’installation classée. 

 

Article R. 515-31-7 

L’acte instituant les servitudes est notifié par le préfet 
aux maires des communes sur le territoire desquelles 
s’étend le périmètre mentionné à l’article R. 515-31-2, à 
l’exploitant et à chacun des propriétaires des terrains et 
des autres titulaires de droits réels ou de leurs ayants 
droit lorsqu’ils sont connus. 

Cet acte fait l’objet, en vue de l’information des tiers, 
d’une publication au recueil des actes administratifs du 
département et d’une publicité foncière. 

Les frais afférents à cette publicité sont à la charge de 
l’exploitant de l’installation classée. 
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Article R. 515-106 

Les opérations de démantèlement et de remise en état 
d’un site après exploitation comprennent : 

1° Le démantèlement des installations de production ; 

2° L’excavation de tout ou partie des fondations ; 

3° La remise en état des terrains sauf si leur propriétaire 
souhaite leur maintien en l’état ; 

4° La réutilisation, le recyclage, la valorisation ou à 
défaut l’élimination des déchets de démolition ou de 
démantèlement dans les filières dûment autorisées à 
cet effet. 

5° L’intervention, conformément au dernier alinéa de 
l’article L. 512-6-1, d’une entreprise certifiée dans le 
domaine des sites et sols pollués ou disposant de 
compétences équivalentes en matière de prestations de 
services dans ce domaine, pour attester de la mise en 
œuvre des opérations prévues par les points 1° à 4°. 

Un arrêté du ministre chargé de l’environnement fixe les 
conditions techniques de démantèlement et de remise 
en état, ainsi que le référentiel auquel doit se conformer 
l’entreprise mentionnée au 5°, les modalités d’audit 
mises en œuvre par les organismes certificateurs, 
accrédités à cet effet, pour délivrer cette certification, et 
les conditions d’accréditation des organismes 
certificateurs et notamment les exigences attendues 
permettant de justifier des compétences requises. 

Les opérations de démantèlement et de remise en état 
d’un site sont également réalisées en cas de 
remplacement d’un ou plusieurs aérogénérateurs 
constituant une modification notable au sens de l’article 
R. 181-46. 

Article R. 515-106 

Les opérations de démantèlement et de remise en état 
d’un site après exploitation comprennent : 

1° Le démantèlement des installations de production ; 

2° L’excavation de tout ou partie des fondations ; 

3° La remise en état des terrains sauf si leur propriétaire 
souhaite leur maintien en l’état ; 

4° La réutilisation, le recyclage, la valorisation ou à 
défaut l’élimination des déchets de démolition ou de 
démantèlement dans les filières dûment autorisées à 
cet effet. 

5° L’intervention, conformément au à l’avant-dernier 
alinéa de l’article L. 512-6-1, d’une entreprise certifiée 
dans le domaine des sites et sols pollués ou disposant 
de compétences équivalentes en matière de prestations 
de services dans ce domaine, pour attester de la mise 
en œuvre des opérations prévues par les points 1° à 4°. 

Un arrêté du ministre chargé de l’environnement fixe les 
conditions techniques de démantèlement et de remise 
en état, ainsi que le référentiel auquel doit se conformer 
l’entreprise mentionnée au 5°, les modalités d’audit 
mises en œuvre par les organismes certificateurs, 
accrédités à cet effet, pour délivrer cette certification, et 
les conditions d’accréditation des organismes 
certificateurs et notamment les exigences attendues 
permettant de justifier des compétences requises. 

Les opérations de démantèlement et de remise en état 
d’un site sont également réalisées en cas de 
remplacement d’un ou plusieurs aérogénérateurs 
constituant une modification notable au sens de l’article 
R. 181-46. 

 

 

Article R. 516-1 

Les installations dont la mise en activité est 
subordonnée à l’existence de garanties financières et 
dont le changement d’exploitant est soumis à 
autorisation préfectorale sont : 

Article R. 516-1 

Les installations dont la mise en activité est 
subordonnée à l’existence de garanties financières et 
dont le changement d’exploitant est soumis à 
autorisation préfectorale sont : 
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1° Les installations de stockage des déchets, à 
l’exclusion des installations de stockage de déchets 
inertes ; 

2° Les carrières ; 

3° Les installations figurant sur la liste prévue à l’article 
L. 515-36 ; 

4° Les sites de stockage géologique de dioxyde de 
carbone ; 

5° Les installations soumises à autorisation au titre de 
l’article L. 512-2 et les installations soumises à 
autorisation simplifiée au titre de l’article L. 512-7, 
susceptibles, en raison de la nature et de la quantité 
des produits et déchets détenus, d’être à l’origine de 
pollutions importantes des sols ou des eaux. Un arrêté 
du ministre chargé des installations classées fixe la liste 
de ces installations, et, le cas échéant, les seuils au-
delà desquels ces installations sont soumises à cette 
obligation du fait de l’importance des risques de 
pollution ou d’accident qu’elles présentent. 

Sans préjudice des dispositions prévues aux articles 
L. 516-1, L. 516-2 et L. 512-18, l’obligation de 
constitution de garanties financières ne s’applique pas 
aux installations mentionnées au 5° lorsque le montant 
de ces garanties financières, établi en application de 
l’arrêté mentionné au 5° du IV de l’article R. 516-2, est 
inférieur à 100 000 €. 

Sont exemptées des obligations de constitution de 
garanties financières les installations classées 
mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4° et 5° et exploitées 
directement par l’État. 

La demande d’autorisation de changement d’exploitant, 
à laquelle sont annexés les documents établissant les 
capacités techniques et financières du nouvel exploitant 
et la constitution de garanties financières est adressée 
au préfet. 

Cette demande est instruite dans les formes prévues 
aux articles R. 512-31 et R. 512-46-22. 

Pour les installations mentionnées aux 1°, 2° et 5°, l’avis 
de la commission consultative départementale 
compétente n’est pas requis. A défaut de notification 

1° Les installations de stockage des déchets, à 
l’exclusion des installations de stockage de déchets 
inertes ; 

2° Les carrières ; 

3° Les installations figurant sur la liste prévue à l’article 
L. 515-36 ; 

4° Les sites de stockage géologique de dioxyde de 
carbone ;. 

5° Les installations soumises à autorisation au titre de 
l’article L. 512-2 et les installations soumises à 
autorisation simplifiée au titre de l’article L. 512-7, 
susceptibles, en raison de la nature et de la quantité 
des produits et déchets détenus, d’être à l’origine de 
pollutions importantes des sols ou des eaux. Un arrêté 
du ministre chargé des installations classées fixe la liste 
de ces installations, et, le cas échéant, les seuils au-
delà desquels ces installations sont soumises à cette 
obligation du fait de l’importance des risques de 
pollution ou d’accident qu’elles présentent. 

Sans préjudice des dispositions prévues aux articles 
L. 516-1, L. 516-2 et L. 512-18, l’obligation de 
constitution de garanties financières ne s’applique pas 
aux installations mentionnées au 5° lorsque le montant 
de ces garanties financières, établi en application de 
l’arrêté mentionné au 5° du IV de l’article R. 516-2, est 
inférieur à 100 000 €. 

Sont exemptées des obligations de constitution de 
garanties financières les installations classées 
mentionnées aux 1°, 2°, 3°, et 4° et 5° et exploitées 
directement par l’État. 

La demande d’autorisation de changement d’exploitant, 
à laquelle sont annexés les documents établissant les 
capacités techniques et financières du nouvel exploitant 
et la constitution de garanties financières est adressée 
au préfet. 

Cette demande est instruite dans les formes prévues 
aux articles R. 512-31 et R. 512-46-22. 

Pour les installations mentionnées aux 1°, et 2° et 5°, 
l’avis de la commission consultative départementale 
compétente n’est pas requis. A défaut de notification 
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d’une décision expresse dans un délai de trois mois, le 
silence gardé par le préfet vaut autorisation de 
changement d’exploitant. 

Pour les installations mentionnées aux 3° et 4°, à défaut 
de notification d’une décision expresse dans un délai de 
trois mois, le silence gardé par le préfet vaut refus de 
l’autorisation de changement d’exploitant. 

d’une décision expresse dans un délai de trois mois, le 
silence gardé par le préfet vaut autorisation de 
changement d’exploitant. 

Pour les installations mentionnées aux 3° et 4°, à défaut 
de notification d’une décision expresse dans un délai de 
trois mois, le silence gardé par le préfet vaut refus de 
l’autorisation de changement d’exploitant. 

Article R. 516-2 

I.- Les garanties financières exigées à l’article L. 516-1 
résultent, au choix de l’exploitant : 

a) De l’engagement écrit d’un établissement de crédit, 
d’une société de financement, d’une entreprise 
d’assurance ou d’une société de caution mutuelle ; 

b) D’une consignation entre les mains de la Caisse des 
dépôts et consignations ; 

c) (Supprimé) ; 

d) D’un fonds de garantie privé, proposé par un secteur 
d’activité et dont la capacité financière adéquate est 
définie par arrêté du ministre chargé des installations 
classées ; ou 

e) De l’engagement écrit, portant garantie autonome au 
sens de l’article 2321 du code civil, de la personne 
physique, où que soit son domicile, ou de la personne 
morale, où que se situe son siège social, qui possède 
plus de la moitié du capital de l’exploitant ou qui 
contrôle l’exploitant au regard des critères énoncés à 
l’article L. 233-3 du code de commerce. Dans ce cas, le 
garant doit lui-même être bénéficiaire d’un engagement 
écrit d’un établissement de crédit, d’une société de 
financement, d’une entreprise d’assurance, d’une 
société de caution mutuelle ou d’un fonds de garantie 
mentionné au d ci-dessus, ou avoir procédé à une 
consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et 
consignations. 

Lorsque le siège social de la personne morale garante 
n’est pas situé dans un État membre de l’Union 
européenne ou dans un État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen, le garant doit disposer 
d’une agence, d’une succursale ou d’une représentation 
établie en État. 

Article R. 516-2 

I.- Les garanties financières exigées à l’article L. 516-1 
résultent, au choix de l’exploitant : 

a) De l’engagement écrit d’un établissement de crédit, 
d’une société de financement, d’une entreprise 
d’assurance ou d’une société de caution mutuelle ; 

b) D’une consignation entre les mains de la Caisse des 
dépôts et consignations ; 

c) (Supprimé) ; 

d) D’un fonds de garantie privé, proposé par un secteur 
d’activité et dont la capacité financière adéquate est 
définie par arrêté du ministre chargé des installations 
classées ; ou (Supprimé) ; 

e) De l’engagement écrit, portant garantie autonome au 
sens de l’article 2321 du code civil, de la personne 
physique, où que soit son domicile, ou de la personne 
morale, où que se situe son siège social, qui possède 
plus de la moitié du capital de l’exploitant ou qui 
contrôle l’exploitant au regard des critères énoncés à 
l’article L. 233-3 du code de commerce. Dans ce cas, le 
garant doit lui-même être bénéficiaire d’un engagement 
écrit d’un établissement de crédit, d’une société de 
financement, d’une entreprise d’assurance, ou d’une 
société de caution mutuelle ou d’un fonds de garantie 
mentionné au d ci-dessus, ou avoir procédé à une 
consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et 
consignations. 

Lorsque le siège social de la personne morale garante 
n’est pas situé dans un État membre de l’Union 
européenne ou dans un État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen, le garant doit disposer 
d’une agence, d’une succursale ou d’une représentation 
établie en État. 
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L’exploitant de plusieurs installations répondant aux 
dispositions de l’article L. 515-36 peut mutualiser les 
garanties financières exigées au titre du 3° de l’article 
R. 516-1. Un arrêté conjoint du ministre chargé de 
l’économie et du ministre chargé des installations 
classées fixe les modalités de constitution de la garantie 
financière mutualisée entre établissements, y compris à 
la suite d’un appel partiel ou total de celle-ci, ainsi que 
les modalités de sa révision en cas de modification 
affectant l’une des installations couvertes par cette 
garantie mutualisée. 

II.- L’arrêté d’autorisation fixe le montant des garanties 
financières exigées ainsi que les modalités 
d’actualisation de ce montant. 

III.- Dès la mise en activité de l’installation, l’exploitant 
transmet au préfet un document attestant la constitution 
des garanties financières. Ce document est établi selon 
un modèle défini par arrêté conjoint du ministre chargé 
de l’économie et du ministre chargé des installations 
classées. 

IV.- Le montant des garanties financières est établi 
d’après les indications de l’exploitant et compte tenu du 
coût des opérations suivantes, telles qu’elles sont 
indiquées dans l’arrêté d’autorisation : 

1° Pour les installations de stockage de déchets : 

a) Surveillance du site ; 

b) Interventions en cas d’accident ou de pollution ; 

c) Remise en état du site après exploitation ; 

2° Pour les carrières : 

Remise en état du site après exploitation. 

Dans le cas où le site comporte des installations de 
stockage de déchets inertes résultant de son 
exploitation, les garanties financières tiennent aussi 
compte de : 

- la surveillance des installations de stockage de 
déchets inertes et de terres non polluées résultant de 
l’exploitation de la carrière lorsqu’elles sont susceptibles 
de donner lieu à un accident majeur à la suite d’une 

L’exploitant de plusieurs installations répondant aux 
dispositions de l’article L. 515-36 peut mutualiser les 
garanties financières exigées au titre du 3° de l’article 
R. 516-1. Un arrêté conjoint du ministre chargé de 
l’économie et du ministre chargé des installations 
classées fixe les modalités de constitution de la garantie 
financière mutualisée entre établissements, y compris à 
la suite d’un appel partiel ou total de celle-ci, ainsi que 
les modalités de sa révision en cas de modification 
affectant l’une des installations couvertes par cette 
garantie mutualisée. 

II.- L’arrêté d’autorisation fixe le montant des garanties 
financières exigées ainsi que les modalités 
d’actualisation de ce montant. 

III.- Dès la mise en activité de l’installation, l’exploitant 
transmet au préfet un document attestant la constitution 
des garanties financières. Ce document est établi selon 
un modèle défini par arrêté conjoint du ministre chargé 
de l’économie et du ministre chargé des installations 
classées. 

IV.- Les garanties financières exigées à l’article 
L. 516-1 sont constituées en vue de la réalisation 
des opérations définies ci-dessous, et sont mises 
en œuvre par le préfet dans les conditions prévues 
à l’article R. 516-3. Le montant des garanties 
financières est établi d’après les indications de 
l’exploitant et compte tenu du coût des opérations 
suivantes, telles qu’elles sont indiquées dans l’arrêté 
d’autorisation : 

1° Pour les installations de stockage de déchets : 

a) Surveillance du site ; 

b) Interventions en cas d’accident ou de pollution ; 

c) Remise en état du site après exploitation ; 

2° Pour les carrières : 

Remise en état du site après exploitation. 

Dans le cas où le site comporte des installations de 
stockage de déchets inertes résultant de son 
exploitation, les garanties financières tiennent aussi 
compte de : 
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défaillance ou d’une mauvaise exploitation, tel que 
l’effondrement d’une verse ou la rupture d’une digue ; 

- l’intervention en cas d’effondrement de verses ou de 
rupture de digues constituées de déchets inertes et de 
terres non polluées résultant de l’industrie extractive 
lorsque les conséquences sont susceptibles de donner 
lieu à un accident majeur. 

3° Pour les installations mentionnées au 3° de l’article 
R. 516-1 : 

a) Surveillance et maintien en sécurité de l’installation 
en cas d’événement exceptionnel susceptible d’affecter 
l’environnement ; 

b) Interventions en cas d’accident ou de pollution. 

Un arrêté du ministre chargé des installations classées 
fixe les règles de calcul du montant des garanties 
financières exigibles en application du 3° de l’article 
R. 516-1. Il précise par ailleurs les modalités 
d’application de ces règles pour l’actualisation des 
garanties financières des installations existantes. 

Un arrêté conjoint du ministre de l’économie et du 
ministre chargé des installations classées fixe la 
méthodologie de calcul des garanties financières 
mutualisées en application du dernier alinéa du I, en 
fonction du nombre d’établissements concernés et sur 
la base des montants des garanties financières qui 
seraient isolément exigés pour chacun d’entre eux en 
l’absence de mutualisation. 

4° Pour les sites de stockage mentionnés au 4° de 
l’article R. 516-1 : 

a) Mise en œuvre des mesures prévues par le plan de 
post fermeture incluant notamment la mise à l’arrêt 
définitif du site et sa surveillance durant une période 
d’au moins trente ans après sa mise à l’arrêt définitif. 
Ce montant correspond au minimum au montant de la 
soulte prévu au d du I de l’article L. 229-47 ; 

b) Interventions en cas de risques de fuites ou de fuites 
de dioxyde de carbone ou d’accident ou de pollution 
avant ou après la mise à l’arrêt définitif du site ; 

c) La restitution, en cas de fuites, de quotas d’émissions 
de gaz à effet de serre. 

- la surveillance des installations de stockage de 
déchets inertes et de terres non polluées résultant de 
l’exploitation de la carrière lorsqu’elles sont susceptibles 
de donner lieu à un accident majeur à la suite d’une 
défaillance ou d’une mauvaise exploitation, tel que 
l’effondrement d’une verse ou la rupture d’une digue ; 

- l’intervention en cas d’effondrement de verses ou de 
rupture de digues constituées de déchets inertes et de 
terres non polluées résultant de l’industrie extractive 
lorsque les conséquences sont susceptibles de donner 
lieu à un accident majeur. 

3° Pour les installations mentionnées au 3° de l’article 
R. 516-1 : 

a) Surveillance et maintien en sécurité de l’installation, y 
compris, si nécessaire, le reconditionnement et 
l’évacuation des substances, préparations ou 
mélanges dangereux présents sur le site, en cas 
d’événement exceptionnel susceptible d’affecter 
l’environnement ; 

b) Interventions en cas d’accident ou de pollution. 

Un arrêté du ministre chargé des installations classées 
fixe les règles de calcul du montant des garanties 
financières exigibles en application du 3° de l’article 
R. 516-1. Il précise par ailleurs les modalités 
d’application de ces règles pour l’actualisation des 
garanties financières des installations existantes. 

Un arrêté conjoint du ministre de l’économie et du 
ministre chargé des installations classées fixe la 
méthodologie de calcul des garanties financières 
mutualisées en application du dernier alinéa du I, en 
fonction du nombre d’établissements concernés et sur 
la base des montants des garanties financières qui 
seraient isolément exigés pour chacun d’entre eux en 
l’absence de mutualisation. 

4° Pour les sites de stockage mentionnés au 4° de 
l’article R. 516-1 : 

a) Mise en œuvre des mesures prévues par le plan de 
post fermeture incluant notamment la mise à l’arrêt 
définitif du site et sa surveillance durant une période 
d’au moins trente ans après sa mise à l’arrêt définitif. 
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5° Pour les installations mentionnées au 5° de l’article 
R. 516-1 : 

a) Mise en sécurité du site de l’installation en 
application des dispositions mentionnées aux articles 
R. 512-39-1 et R. 512-46-25. Un arrêté du ministre 
chargé des installations classées fixe les modalités de 
détermination et d’actualisation du montant des 
garanties financières relatives à la mise en sécurité ; 

b) Dans le cas d’une garantie additionnelle à constituer 
en application des dispositions du VI du présent article, 
mesures de gestion de la pollution des sols ou des eaux 
souterraines. 

Indépendamment de la mise en jeu des garanties 
financières pour les opérations qu’elles couvrent, 
l’exploitant demeure tenu aux obligations mentionnées 
aux articles R. 512-39-1 à R. 512-39-3 et R. 512-46-25 
à R. 512-46-28. 

V.- Les garanties financières sont constituées pour une 
période minimale de deux ans et doivent être 
renouvelées au moins trois mois avant leur échéance. 

Par dérogation à l’alinéa précédent, lorsque le respect 
de la période minimale de deux ans amènerait à 
dépasser la durée de validité de l’autorisation 
d’exploiter, la période de validité des garanties 
financières peut être égale à la durée restant à courir de 
cette autorisation. 

En cas de non-renouvellement des garanties 
financières, le garant informe le préfet par lettre 
recommandée avec accusé de réception au moins trois 
mois avant l’échéance de validité de ces garanties. 
Cette obligation est sans effet sur la durée de 
l’engagement du garant. 

VI.- Sans préjudice des obligations de l’exploitant en 
cas de cessation d’activité, le préfet peut demander, 
pour les installations visées au 5° de l’article R. 516-1, 
la constitution d’une garantie additionnelle en cas de 
survenance d’une pollution accidentelle significative des 
sols ou des eaux souterraines causée par l’exploitant 
postérieurement au 1er juillet 2012 et ne pouvant faire 
l’objet de façon immédiate de toutes les mesures de 
gestion de la pollution des sols ou des eaux 
souterraines pour cause de contraintes techniques liées 

Ce montant correspond au minimum au montant de la 
soulte prévu au d du I de l’article L. 229-47 ; 

b) Interventions en cas de risques de fuites ou de fuites 
de dioxyde de carbone ou d’accident ou de pollution 
avant ou après la mise à l’arrêt définitif du site ; 

c) La restitution, en cas de fuites, de quotas d’émissions 
de gaz à effet de serre. 

5° Pour les installations mentionnées au 5° de l’article 
R. 516-1 : 

a) Mise en sécurité du site de l’installation en 
application des dispositions mentionnées aux articles 
R. 512-39-1 et R. 512-46-25. Un arrêté du ministre 
chargé des installations classées fixe les modalités de 
détermination et d’actualisation du montant des 
garanties financières relatives à la mise en sécurité ; 

b) Dans le cas d’une garantie additionnelle à constituer 
en application des dispositions du VI du présent article, 
mesures de gestion de la pollution des sols ou des eaux 
souterraines. 

Indépendamment de la mise en jeu des garanties 
financières pour les opérations qu’elles couvrent, 
l’exploitant demeure tenu aux obligations mentionnées 
aux articles R. 512-39-1 à R. 512-39-3 R. 512-39-6 et 
R. 512-46-25 à R. 512-46-28 R. 512-46-29. 

V.- Les garanties financières sont constituées pour une 
période minimale de deux trois ans et doivent être 
renouvelées au moins trois mois avant leur échéance. 

Par dérogation à l’alinéa précédent, lorsque le respect 
de la période minimale de deux ans amènerait à 
dépasser la durée de validité de l’autorisation 
d’exploiter, la période de validité des garanties 
financières peut être égale à la durée restant à courir de 
cette autorisation. 

En cas de non-renouvellement des garanties 
financières, le garant informe le préfet par lettre 
recommandée avec accusé de réception au moins trois 
mois avant l’échéance de validité de ces garanties. 
Cette obligation est sans effet sur la durée de 
l’engagement du garant. 
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à l’exploitation du site ou parce que ces mesures de 
gestion impacteraient de façon disproportionnée la 
production ou l’exploitation du site. 

Un arrêté du ministre chargé des installations classées 
définit ces mesures de gestion ainsi que les modalités 
d’établissement et d’actualisation du calcul de cette 
garantie additionnelle. 

Elle est constituée dans les formes prévues au b du I. 

Le délai de sa constitution est apprécié par le préfet au 
regard des capacités techniques et financières de 
l’exploitant et déterminé dans les formes prévues au 
premier alinéa de l’article R. 516-5. Ce délai ne peut 
excéder une période de cinq ans. 

VI.- Sans préjudice des obligations de l’exploitant en 
cas de cessation d’activité, le préfet peut demander, 
pour les installations visées au 5° de l’article R. 516-1, 
la constitution d’une garantie additionnelle en cas de 
survenance d’une pollution accidentelle significative des 
sols ou des eaux souterraines causée par l’exploitant 
postérieurement au 1er juillet 2012 et ne pouvant faire 
l’objet de façon immédiate de toutes les mesures de 
gestion de la pollution des sols ou des eaux 
souterraines pour cause de contraintes techniques liées 
à l’exploitation du site ou parce que ces mesures de 
gestion impacteraient de façon disproportionnée la 
production ou l’exploitation du site. 

Un arrêté du ministre chargé des installations classées 
définit ces mesures de gestion ainsi que les modalités 
d’établissement et d’actualisation du calcul de cette 
garantie additionnelle. 

Elle est constituée dans les formes prévues au b du I. 

Le délai de sa constitution est apprécié par le préfet au 
regard des capacités techniques et financières de 
l’exploitant et déterminé dans les formes prévues au 
premier alinéa de l’article R. 516-5. Ce délai ne peut 
excéder une période de cinq ans. 

Article R. 516-3 

I.- Le préfet appelle et met en œuvre les garanties 
financières : 

- soit en cas de non-exécution par l’exploitant des 
opérations mentionnées au IV de l’article R. 516-2, 
après intervention des mesures prévues au I de l’article 
L. 171-8 ; 

- soit en cas d’ouverture ou de prononcé d’une 
procédure de liquidation judiciaire à l’égard de 
l’exploitant ; 

- soit en cas de disparition de l’exploitant personne 
morale par suite de sa liquidation amiable ou du décès 
de l’exploitant personne physique. 

II.- Lorsque les garanties financières sont constituées 
dans les formes prévues au e du I de l’article R. 516-2, 
et que l’appel mentionné au I du présent article est 
demeuré infructueux, le préfet appelle les garanties 

Article R. 516-3 

I.- Le préfet appelle et met en œuvre les garanties 
financières : 

- soit en cas de non-exécution par l’exploitant des 
opérations mentionnées au IV de l’article R. 516-2, 
après intervention des mesures prévues au I de l’article 
L. 171-8 ; 

- soit en cas d’ouverture ou de prononcé d’une 
procédure de liquidation judiciaire à l’égard de 
l’exploitant ; 

- soit en cas de disparition de l’exploitant personne 
morale par suite de sa liquidation amiable ou du décès 
de l’exploitant personne physique. 

Dans le cadre de cette mise en œuvre, lorsque les 
garanties financières sont constituées dans les 
formes prévues aux a) et e) du I de l’article R. 516-2, 
le préfet les appelle dans un premier temps, puis 
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financières auprès de l’établissement de crédit, la 
société de financement, l’entreprise d’assurance, la 
société de caution mutuelle ou le fonds de garantie ou 
la Caisse des dépôts et consignations, garant de la 
personne morale ou physique mentionnée au e 
susmentionné : 

- soit en cas d’ouverture ou de prononcé d’une 
procédure de liquidation judiciaire à l’encontre du garant 
personne physique ou morale mentionné au e 
susmentionné ; 

- soit en cas de disparition du garant personne morale 
par suite de sa liquidation amiable ou du décès du 
garant personne physique mentionné au e 
susmentionné ; 

- soit en cas de notification de la recevabilité de la 
saisine de la commission de surendettement par le 
garant personne physique ; 

- soit en cas de défaillance du garant personne 
physique, ou du garant personne morale résultant d’une 
sommation de payer suivie de refus ou demeurée sans 
effet pendant un délai d’un mois à compter de la 
signification de la sommation faite à celui-ci par le 
préfet. 

 

ordonne, selon le cas, à l’établissement de crédit, la 
société de financement, l’entreprise d’assurance ou 
la société de caution mutuelle de consigner les 
sommes appelées auprès de la Caisse des dépôts 
et consignations. 

II.- Lorsque les garanties financières sont constituées 
dans les formes prévues au e du I de l’article R. 516-2, 
et que l’appel mentionné au I du présent article est 
demeuré infructueux, le préfet appelle les garanties 
financières auprès de l’établissement de crédit, la 
société de financement, l’entreprise d’assurance, la 
société de caution mutuelle ou le fonds de garantie ou 
la Caisse des dépôts et consignations, garant de la 
personne morale ou physique mentionnée au e 
susmentionné : 

- soit en cas d’ouverture ou de prononcé d’une 
procédure de liquidation judiciaire à l’encontre du garant 
personne physique ou morale mentionné au e 
susmentionné ; 

- soit en cas de disparition du garant personne morale 
par suite de sa liquidation amiable ou du décès du 
garant personne physique mentionné au e 
susmentionné ; 

- soit en cas de notification de la recevabilité de la 
saisine de la commission de surendettement par le 
garant personne physique ; 

- soit en cas de défaillance du garant personne 
physique, ou du garant personne morale résultant d’une 
sommation de payer suivie de refus ou demeurée sans 
effet pendant un délai d’un mois à compter de la 
signification de la sommation faite à celui-ci par le 
préfet. 

III.- Un arrêté conjoint du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique et du ministre chargé des installations 
classées fixe les modalités d’appel et de mise en 
œuvre des garanties financières. 

Article R. 516-5 

I.- Le montant des garanties financières peut être 
modifié par un arrêté complémentaire pris dans les 
formes prévues à l’article R. 512-31 ou R. 512-46-22, 

Article R. 516-5 

I.- Le montant des garanties financières peut être 
modifié par un arrêté complémentaire pris dans les 
formes prévues à l’article R. 512-31 ou R. 512-46-22, 
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notamment dans les cas mentionnés à l’article R. 516-
5-2. L’arrêté complémentaire ne crée d’obligations qu’à 
la charge de l’exploitant, à qui il appartient de réviser 
contractuellement le montant des garanties financières 
dans un délai fixé par le préfet. 

II.- Lorsque le site a été remis en état totalement ou 
partiellement ou lorsque l’activité a été totalement ou 
partiellement arrêtée, le préfet détermine, dans les 
formes prévues à l’article R. 512-31 ou R. 512-46-22, la 
date à laquelle peut être levée, en tout ou partie, 
l’obligation de garanties financières, en tenant compte 
des dangers ou inconvénients résiduels de l’installation. 
La décision du préfet ne peut intervenir qu’après 
consultation des maires des communes intéressées. Le 
préfet peut demander la réalisation, aux frais de 
l’exploitant, d’une évaluation critique par un tiers expert 
des éléments techniques justifiant la levée de 
l’obligation de garantie. 

III.- Les garanties additionnelles prévues au b du 5° du 
IV de l’article R. 516-2 peuvent être levées dès lors que 
les garanties financières prévues au V de l’article 
L. 512-21 sont constituées par le tiers demandeur et 
intègrent le montant des garanties additionnelles 
initialement constituées par l’exploitant. 

notamment dans les cas mentionnés à l’article R. 516-
5-2. L’arrêté complémentaire ne crée d’obligations qu’à 
la charge de l’exploitant, à qui il appartient de réviser 
contractuellement le montant des garanties financières 
dans un délai fixé par le préfet. 

II.- Lorsque le site a été remis en état totalement ou 
partiellement ou lorsque l’activité a été totalement ou 
partiellement arrêtée, le préfet détermine, dans les 
formes prévues à l’article R. 512-31 ou R. 512-46-22, la 
date à laquelle peut être levée, en tout ou partie, 
l’obligation de garanties financières, en tenant compte 
des dangers ou inconvénients résiduels de l’installation. 
La décision du préfet ne peut intervenir qu’après 
consultation des maires des communes intéressées. Le 
préfet peut demander la réalisation, aux frais de 
l’exploitant, d’une évaluation critique par un tiers expert 
des éléments techniques justifiant la levée de 
l’obligation de garantie. 

III.- Les garanties additionnelles prévues au b du 5° du 
IV de l’article R. 516-2 peuvent être levées dès lors que 
les garanties financières prévues au V de l’article 
L. 512-21 sont constituées par le tiers demandeur et 
intègrent le montant des garanties additionnelles 
initialement constituées par l’exploitant. 

Article R. 516-5-1 

Les installations existantes mentionnées au 5° de 
l’article R. 516-1 sont mises en conformité avec les 
obligations de garanties financières prévues à l’article 
L. 516-1, dans un délai maximum de six ans. Ce délai 
est porté à dix ans dans le cas où les garanties 
financières résultent d’une consignation entre les mains 
de la Caisse des dépôts et consignations. L’arrêté 
ministériel mentionné au 5° de l’article R. 516-1 définit 
celles des installations existantes qui, en raison de 
l’importance des risques de pollution ou d’accident 
qu’elles présentent, sont mises en conformité à compter 
du 1er juillet 2012, les autres devant être mises en 
conformité à compter du 1er juillet 2017. Cet arrêté 
définit également l’échéancier de constitution 
progressive de ces garanties financières. 

Les installations nouvelles mentionnées au 5° de 
l’article R. 516-1 sont mises en conformité avec les 

Article R. 516-5-1 

Les installations existantes mentionnées au 5° de 
l’article R. 516-1 sont mises en conformité avec les 
obligations de garanties financières prévues à l’article 
L. 516-1, dans un délai maximum de six ans. Ce délai 
est porté à dix ans dans le cas où les garanties 
financières résultent d’une consignation entre les mains 
de la Caisse des dépôts et consignations. L’arrêté 
ministériel mentionné au 5° de l’article R. 516-1 définit 
celles des installations existantes qui, en raison de 
l’importance des risques de pollution ou d’accident 
qu’elles présentent, sont mises en conformité à compter 
du 1er juillet 2012, les autres devant être mises en 
conformité à compter du 1er juillet 2017. Cet arrêté 
définit également l’échéancier de constitution 
progressive de ces garanties financières. 

Les installations nouvelles mentionnées au 5° de 
l’article R. 516-1 sont mises en conformité avec les 

 



 
Volet SSP du décret d’application de la loi industrie verte – Page 54 / 57 

 

obligations de garanties financières prévues à l’article 
L. 516-1 dès le 1er juillet 2012. 

obligations de garanties financières prévues à l’article 
L. 516-1 dès le 1er juillet 2012. 

 Article non codifié 

Les articles X à Y du présent décret entrent en 
vigueur au 1er janvier 2025. 

 

 Article non codifié 

Les dispositions des arrêtés préfectoraux qui ont 
prescrit antérieurement au 25 octobre 2023 la 
constitution de garanties financières pour les 
installations soumises à autorisation au titre de 
l’article L. 512-2 et les installations soumises à 
autorisation simplifiée au titre de l’article L. 512-7, 
susceptibles, en raison de la nature et de la quantité 
des produits et déchets détenus, d’être à l’origine 
de pollutions importantes des sols ou des eaux, 
mentionnées au 5° du R. 516-1, dans sa rédaction 
en vigueur à la veille de l’entrée en vigueur du 
présent décret, sont réputées non écrites. 

 

 Article non codifié 

Pour les installations soumises à autorisation au 
titre de l’article L. 512-2 et les installations 
soumises à autorisation simplifiée au titre de 
l’article L. 512-7, susceptibles, en raison de la 
nature et de la quantité des produits et déchets 
détenus, d’être à l’origine de pollutions importantes 
des sols ou des eaux, mentionnées au 5° du 
R. 516-1, dans sa rédaction en vigueur à la veille de 
l’entrée en vigueur du présent décret,  lorsque les 
garanties financières ont été constituées 
conformément aux a) et e) du I de l’article R. 516-2, 
les actes de cautionnement en cours de validité 
sont caducs à compter du 1er janvier 2025. 

 

 Article non codifié 

Pour les installations soumises à autorisation au 
titre de l’article L. 512-2 et les installations 
soumises à autorisation simplifiée au titre de 
l’article L. 512-7, susceptibles, en raison de la 
nature et de la quantité des produits et déchets 
détenus, d’être à l’origine de pollutions importantes 
des sols ou des eaux, mentionnées au 5° du 
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R. 516-1, dans sa rédaction en vigueur à la veille de 
l’entrée en vigueur du présent décret, lorsque les 
garanties financières ont été constituées 
conformément au b) du I de l’article R. 516-2, la 
déconsignation des sommes correspondantes se 
fait auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations, à la demande des exploitants, sur 
présentation d’un arrêté de levée de l’exigence de 
garanties financières, pris par le préfet, fixant le 
montant à déconsigner et désignant le ou les 
bénéficiaires. Les intérêts servis sur les sommes 
consignées sont versés simultanément avec le 
montant mentionné dans l’arrêté. A l’appui de la 
demande de déconsignation, le bénéficiaire ou son 
représentant produit tout document de nature à 
justifier son identité et sa qualité. 

 Article non codifié 

I.- Le décret n° 2012-633 du 3 mai 2012 relatif à 
l’obligation de constituer des garanties financières 
en vue de la mise en sécurité de certaines 
installations classées pour la protection de 
l’environnement est abrogé. 

II.- Le décret n° 2015-1250 du 7 octobre 2015 relatif 
aux garanties financières pour les installations 
classées pour la protection de l’environnement est 
abrogé. 

III.- L’arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste 
des installations classées soumises à l’obligation 
de constitution de garanties financières en 
application du 5° de l’article R. 516-1 du code de 
l’environnement est abrogé. 

IV.- L’arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux 
modalités de détermination et d’actualisation du 
montant des garanties financières pour la mise en 
sécurité des installations classées et des garanties 
additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures 
de gestion de la pollution des sols et des eaux 
souterraines est abrogé. 

V.- L’arrêté ministériel du 5 février 2014 encadrant la 
constitution de garanties financières par le biais 
d’un fonds de garantie privé prévue au I de l’article 
R. 516-2 du code de l’environnement est abrogé. 
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Article R. 566-1 

Lorsqu’un maître d’ouvrage est à l’origine d’un 
changement d’usage dans les conditions définies par 
l’article L. 556-1, il définit, le cas échéant sur la base 
d’une étude de sols comprenant les éléments 
mentionnés à l’article R. 556-2, les éventuelles mesures 
de gestion de la pollution des sols, y compris les eaux 
souterraines, qui permettent d’assurer la compatibilité 
entre l’état des sols et la protection des intérêts 
mentionnés au premier alinéa de l’article L. 556-1, au 
regard du nouvel usage projeté. 

Dès lors que l’un des nouveaux usages projetés est un 
usage d’accueil de populations sensibles, au sens du 6° 
du I de l’article D. 556-1 A, le maître d’ouvrage à 
l’initiative du changement d’usage transmet, pour 
information, l’attestation prévue à l’article L. 556-1 à 
l’inspection des installations classées et à l’Agence 
régionale de santé dans les quinze jours suivant sa 
réception par le maître d’ouvrage ou, au plus tard, le 
jour du dépôt de la demande de permis de construire ou 
d’aménager ou de la déclaration préalable. Dans le cas 
où une étude de sol a été réalisée, le maitre d’ouvrage 
la transmet à l’Agence régionale de santé si elle en fait 
la demande. 

 

Article R. 556-1 

I.- Avant tout projet de construction ou 
d’aménagement sur un site ayant accueilli une 
installation classée, le maitre d’ouvrage à l’origine 
d’un changement d’usage, dans les conditions 
définies par l’article L. 556-1, s’informe sur l’état 
d’avancement de la procédure de cessation 
d’activité de cette installation par son dernier 
exploitant, et s’assure que le dernier exploitant l’a 
bien menée à terme au sens du R. 512-75-1. 

Lorsqu’un Lorsque la cessation d’activité est réputée 
achevée, et donc que l’installation classée est 
régulièrement réhabilitée, le maître d’ouvrage est à 
l’origine d’un changement d’usage dans les conditions 
définies par l’article L. 556-1, il définit, le cas échéant 
sur la base d’une étude de sols comprenant les 
éléments mentionnés à l’article R. 556-2, les 
éventuelles mesures de gestion de la pollution des sols, 
y compris les eaux souterraines, qui permettent 
d’assurer la compatibilité entre l’état des sols et la 
protection des intérêts mentionnés au premier alinéa de 
l’article L. 556-1, au regard du nouvel usage projeté. Il 
fait attester de la prise en compte de ces mesures 
de gestion, conformément au deuxième alinéa de 
l’article L. 556-1, par un bureau d’étude certifié dans 
le domaine des sites et sols pollués ou équivalent. Il 
transmet cette attestation au service instructeur de 
la demande de permis de construire ou d’aménager 
ou de la déclaration préalable. 

Si le maitre d’ouvrage ne dispose pas des éléments 
montrant que l’installation classée a été 
régulièrement réhabilitée et que le dernier exploitant 
est connu et existe toujours, il demande à se 
substituer à celui-ci pour réaliser les travaux de 
réhabilitation dans le cadre des dispositions de 
l’article L. 512-21.  

S’il ne dispose pas des éléments montrant que 
l’installation classée a été régulièrement réhabilitée 
et que le dernier exploitant est inconnu ou a 
disparu, le maitre d’ouvrage réalise le changement 
d’usage du site dans les conditions définies au 
deuxième alinéa. Il justifie des démarches 
effectuées pour vérifier l’information relative à la 
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cessation d’activité de l’installation classée dans 
l’attestation mentionnée au L. 556-1. 

II.- Dès lors que l’un des nouveaux usages projetés est 
un usage d’accueil de populations sensibles, au sens 
du 6° du I de l’article D. 556-1 A, le maître d’ouvrage à 
l’initiative du changement d’usage transmet, pour 
information, l’attestation prévue à l’article L. 556-1 à 
l’inspection des installations classées et à l’Agence 
régionale de santé dans les quinze jours suivant sa 
réception par le maître d’ouvrage ou, au plus tard, le 
jour du dépôt de la demande de permis de construire ou 
d’aménager ou de la déclaration préalable. Dans le cas 
où une étude de sol a été réalisée, le maitre d’ouvrage 
la transmet à l’Agence régionale de santé si elle en fait 
la demande. 

III.- Dans le cas où la pollution résiduelle du site 
justifie la création d’un secteur d’information sur les 
sols au sens de l’article L. 125-6, Dans le cas où la 
pollution résiduelle du site, après mise en œuvre 
des mesures de gestion, ne permet pas de garantir 
la compatibilité du site avec les usages mentionnés 
aux 3° et 6° de l’article D. 556-1 A,  le maître 
d’ouvrage à l’initiative du changement d’usage en 
informe le représentant de l’État dans le 
département et lui remet, au plus tard à la date de la 
déclaration attestant l’achèvement et la conformité 
des travaux prévue au R. 462-1 du code de 
l’urbanisme, un projet de secteur d’information sur 
les sols, au sens de l’article L. 125-6 du présent 
code. 

Un arrêté du ministre chargé de l’environnement 
définit le modèle de fiche de secteur d’information 
sur les sols.  

 


